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1

Avant-propos



Votre chariot de manutention
Généralités
Le chariot décrit dans cette notice d'instruc-
tions est conforme aux normes et aux régle-
mentations en vigueur relatives à la sécurité.

Si le chariot est utilisé sur la voie publique, il
doit être conforme à la réglementation natio-
nale en vigueur dans le pays où il est utilisé.
Le permis de conduire doit être délivré par les
autorités compétentes.

Le chariot est équipé des dernières avancées
technologiques. Le respect de cette notice
d'instructions permet de manipuler le chariot
en toute sécurité. En respectant les spécifica-
tions de cette notice d'instructions, la fonction-
nalité et les caractéristiques homologuées du
chariot sont conservées.

Se familiariser avec la technologie, la com-
prendre et l'utiliser en toute sécurité ; cette no-
tice d'instructions fournit les informations né-
cessaires et permet d'éviter des accidents et
de maintenir le chariot prêt à fonctionner au-
delà de la période de garantie.

Par conséquent :

– Avant la mise en service du chariot, lire la
notice d'instructions et suivre les instruc-
tions.

– Toujours suivre toutes les informations de
sécurité contenues dans la notice d'instruc-
tions et sur le chariot.

Avant-propos1
Votre chariot de manutention
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Marquage de conformité
Le fabricant utilise le marquage de conformité
pour documenter la conformité du chariot de
manutention aux directives pertinentes au mo-
ment de sa mise sur le marché :
● CE : dans l'Union européenne (UE)
● UKCA : au Royaume-Uni (UK)
● EAC : dans l'Union économique eurasiati-

que

Le marquage de conformité est apposé sur la
plaque constructeur. Une déclaration de con-
formité est publiée pour les marchés de l'UE
et du Royaume-Uni.

Un changement structurel non autorisé ou un
ajout apporté au chariot de manutention peut
affecter la sécurité ; cela invalide alors la dé-
claration de conformité.

conformity symbols
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Déclaration reflétant le contenu de la déclaration de conformité

 

  

 

  
Déclaration

 
 
STILL GmbH
Berzeliusstraße 10
22113 Hambourg, Allemagne
  
  
  
Nous déclarons que la machine spécifiée est conforme à la version valide la plus récente des
directives spécifiées ci-dessous :
  
Type de chariot de manutention correspondant à la présente notice d'instructions
Modèle correspondant à la présente notice d'instructions
  
− « Directive sur les machines 2006/42/CE » 1)

- « Réglementations relatives à la sécurité pour la fourniture de machines de 2008, 2008 n
° 1597 » 2)

  
  
Personnel autorisé à rédiger la documentation technique :
  
Voir la déclaration de conformité
  
  
STILL GmbH
  
  

1) Pour les marchés des pays membres de l'Union européenne, les pays candidats à l'UE, les
Etats de l'AELE et la Suisse.
2) Pour le marché du Royaume-Uni.

Le document de déclaration de conformité est
fourni avec le chariot de manutention. La dé-
claration présentée explique la conformité
avec les dispositions de la directive européen-
ne sur les machines et des réglementations
relatives à la sécurité pour la fourniture de ma-
chines de 2008, 2008 n° 1597.

Un changement structurel non autorisé ou un
ajout apporté au chariot de manutention peut
affecter la sécurité ; cela invalide alors la dé-
claration de conformité.

La déclaration de conformité doit être soigneu-
sement conservée et mise à la disposition des

Avant-propos1
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autorités responsables si nécessaire. Elle doit
être également remise au nouveau propriétai-
re si le chariot de manutention est vendu.
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Informations concernant la documentation
Champ d'application de la documentation
● Notice d'instructions
● Notice d'instructions des pièces auxiliaires

(équipement spécial)
● Catalogue des pièces de rechange
● Règles VDMA sur l'usage correct des cha-

riots industriels (pays de l'UE seulement)

Cette notice d'instructions décrit toutes les
mesures requises pour un fonctionnement sûr
et un entretien adéquat du chariot dans toutes
les variantes possibles au moment de la publi-
cation. La documentation des conceptions
particulières destinées à satisfaire les deman-
des des clients se trouve dans une notice
d'instructions distincte. Pour toute question,
contacter le centre d'entretien.

Dans le champ prévu à cet effet, saisir le nu-
méro de production et l'année de production
se trouvant sur la plaque constructeur :

Numéro de produc-
tion ...............................................

Année de produc-
tion ...................................................

Rappeler ces informations pour toute question
technique.

Une notice d'instructions accompagne chaque
chariot. Cette notice doit être conservée soi-
gneusement et se trouver à la disposition du
conducteur et de l'opérateur à tout moment.

Si la notice d'instructions est perdue, l'opéra-
teur doit immédiatement en demander une au-
tre au fabricant.

La notice d'instructions est incluse dans le ca-
talogue des pièces de rechange et peut donc
être de nouveau commandée comme telle.

Le personnel chargé d'utiliser et d'entretenir
l'équipement doit connaître cette notice d'ins-
tructions.

La société d'exploitation (voir ⇒ Chapitre « Ter-
mes de définition utilisés pour les personnes
responsables », Page 20 ) doit s'assurer que
tous les utilisateurs ont reçu, lu et compris cet-
te notice.

Merci de lire les spécifications de la présente
notice d'instructions et de s'y conformer. Pour
toute question ou suggestion d'amélioration,
ou pour signaler une erreur, contacter un cen-
tre d'entretien.

Avant-propos1
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Date d’édition et dernière mise à
jour de ce manuel
La date d'édition de cette notice d'instructions
est imprimée sur la couverture.

Le fabricant s'applique constamment à l'amé-
lioration de ses chariots et se réserve donc le
droit de procéder à des modifications et de ne
pas accepter de réclamation relative aux infor-
mations fournies dans ce manuel.

Pour toute demande d'assistance technique,
contacter le centre d'entretien habilité par le
fabricant le plus proche.

Droits d'auteur et droits relatifs
aux marques commerciales
Les présentes instructions ne doivent pas être
reproduites, traduites ou rendues accessibles
à des tiers - y compris sous forme d'extraits -
sauf en cas d'accord écrit exprès du fabricant.

Avant-propos 1
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Explication des symboles utilisés
 DANGER

Procédure à suivre impérativement pour éviter un
danger pour la vie ou la condition physique des
personnes.

 PRUDENCE
Procédure à suivre impérativement pour éviter des
blessures aux personnes.

 ATTENTION
Procédure à suivre impérativement pour éviter des
dommages matériels et/ou des destructions.

 REMARQUE

Pour les exigences techniques requérant une
attention particulière.

 REMARQUE D’ENVIRONNEMENT

Pour éviter des dommages environnemen-
taux.

Explication des références croi-
sées
Les références croisées permettent d'orienter
le lecteur vers la section ou vers le chapitre
approprié(e).

Exemples :
● Référence croisée vers une section :

⇒ Chapitre « Explication des références
croisées », Page 8

● Référence croisée vers un chapitre :
⇒ Chapitre « Termes de définition utilisés
pour les personnes responsables »,
Page 20

Avant-propos1
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Définitions des directions
Les directions avant (1), arrière (3), droite (2)
et gauche (4) sont vues depuis la position de
l'opérateur ; la charge est à l'arrière.

Illustrations
De nombreux points de cette documentation
expliquent le fonctionnement (principalement
séquentiel) de certaines fonctions ou procédu-
res de fonctionnement. Pour illustrer ces opé-
rations, des dessins schématiques d'un cha-
riot sont utilisés.

 REMARQUE

Ces dessins schématiques ne représentent
pas l'état de conception du chariot faisant l'ob-
jet du document. Ils ne servent qu'à illustrer
les procédures de fonctionnement.
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Questions environnementales
Emballage
Lors de la livraison du chariot, certaines piè-
ces sont emballées pour une meilleure protec-
tion pendant le transport. Cet emballage doit
être complètement retiré avant le premier dé-
marrage.

 REMARQUE D’ENVIRONNEMENT

Le matériel d'emballage doit être correctement
mis au rebut après la livraison du chariot.

Mise au rebut de composants et
de batteries
Le chariot est composé de différents maté-
riaux. Si des composants ou des batteries doi-
vent être remplacés et mis au rebut, ils doi-
vent être :
● mis au rebut,
● traité ou
● recyclé selon les réglementations régiona-

les et nationales en vigueur.

 REMARQUE

Consulter la documentation fournie par le fa-
bricant de batterie lors de la mise au rebut des
batteries.

 REMARQUE D’ENVIRONNEMENT

Nous recommandons de travailler avec une
entreprise de gestion des déchets pour cela.

Avant-propos1
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Introduction



Description technique
Capacité de charge maximale de conception
pour les tracteurs LTX10, LTX20 et LTX-T04
type 1193 :

LTX10 1 000 kg
LTX20 2 000 kg
LTX-T04 400 / 1 000 kg

Ces tracteurs sont utilisés en mode assis/
debout.

 REMARQUE

La plateforme du LTX-T04 peut porter un
chargement de 400 kg et le chariot peut re-
morquer un chargement de 1 000 kg simulta-
nément.

Le LTX10, LTX20 et LTX-T04 sont configu-
rés :

– En standard avec un empattement à
3 points et 2 roues pivotantes

10 km/h en marche avant, 3 km/h en marche
arrière, en charge et à vide pour le TLX10.

- 8 km/h en marche avant, 3 km/h en marche
arrière, en charge et à vide pour le TLX20.

- 8 km/h en marche avant, 3 km/h en marche
arrière, en charge et à vide pour le TLX-T04.

– En option, contrôle d'approche d'accouple-
ment avant/arrière pour l'accouplement de
la remorque.

Le LTX10 et le LTX20 se déplacent de 0,3 m
chaque fois que le bouton (avant ou arrière)
est maintenu enfoncé.

LTX-T04 parcourt une distance de 4 m cha-
que fois que le bouton (avant) est maintenu
enfoncé.

Ces tracteurs offrent d'excellentes performan-
ces, grâce à leur structure constituée :
● d'un châssis fixe à l'avant recevant les or-

ganes mécaniques et électriques nécessai-
res aux mouvements du chariot

● d'une batterie (compartiment technique) ;
● d'un poste de conduite ;

● d'une plateforme de conduite ;
● d'un châssis tracteur à l'arrière.

La technologie de bus Can embarquée facilite
l'entretien et le paramétrage du chariot.

Entraînement

La traction et le déplacement du chariot sont
assurés par :
● un moteur de traction de 1,5 kW ;
● une unité motrice placée au centre dans le

châssis ;
● deux stabilisateurs fixes à droite et à gau-

che du châssis.

L’énergie est fournie par une batterie au
plomb de 24 volts de capacité 200 Ah.

L'alimentation en tension du moteur de trac-
tion est contrôlée par un contrôleur L.A.C qui
assure un parfait contrôle de la vitesse, de
l'accélération et du freinage.

Freinage
Le LTX10, le LTX20 et le LTX-T04 type 1193
sont équipés de deux systèmes de freinage :

– Un frein électromagnétique de sécurité qui
sert également de frein de stationnement.

Ce dernier est appliqué automatiquement
dans les conditions suivantes :
● le conducteur quitte la plateforme de con-

duite ;
● chariot à l'arrêt, commutateur inverseur de

sens de marche au point neutre ;
● alimentation coupée.

Le frein de sécurité est appliqué automatique-
ment en cas d'anomalie de la commande de
traction et/ou de la direction.

– Un frein électrique à contre-courant est ap-
pliqué automatiquement par relâchement
de la commande et par inversion du sens
de marche.
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Mécanisme d'équilibrage
Le châssis à 3 points est équipé de 2 roues pi-
votantes fixes réglables en hauteur.

Système de remorquage
Charge nominale :

– LTX10 : 1 000 kg

– LTX20 : 2 000 kg

– LTX-T04 : 400 / 1 000 kg

Options d'accouplement :

position unique du LTX10 : 276 mm

position unique du LTX20 : 276 mm

position unique du LTX-T04 : 165 mm

Poste de conduite
L'équipement standard du poste de conduite
comprend :

– Un tableau de bord équipé :

- d'un indicateur multifonctions ;

- d'une clé de contact ou d'un digicode per-
mettant l'utilisation du chariot par le personnel
autorisé sans clé de contact ;

- d'un bouton d'arrêt d'urgence ;

- d'une prise diagnostic ;

- de rangements pour les crayons ;

– D'une plateforme suspendue avec un cap-
teur de présence opérateur.

– Un siège auxiliaire réglable en hauteur inté-
grant :

– poignée verrouillable pour le réglage de la
hauteur
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Utilisation du chariot
Destination des chariots

 ATTENTION

Cet appareil a été conçu pour le déplacement et le
stockage en racks (appareils gerbeurs uniquement)
de charges conditionnées sur des palettes ou dans
des contenants industriels prévus à cet effet.

Les dimensions et la capacité de la palette ou du
contenant doivent être adaptées à la charge trans-
portée et assurer sa stabilité.

Le tableau des caractéristiques et des performances
joint à cette notice d'utilisation donne les indications
nécessaires pour vérifier l'adéquation de l'appareil au
travail à réaliser.

Toute utilisation particulière doit être autorisée par le
responsable du site; son analyse des risques poten-
tiels liés à cette utilisation lui permettra de prendre
les mesures de sécurité complémentaires nécessai-
res.

Utilisation correcte
Le chariot décrit dans la présente notice d'ins-
tructions est adapté au transport de charges.

Le chariot ne peut être utilisé qu'aux fins pour
lesquelles il a été conçu, comme décrit dans
la présente notice d'instructions.

Si le chariot doit être utilisé à d’autres fins que
celles spécifiées dans la notice d'instructions,
il convient d’obtenir au préalable l’autorisation
du fabricant et, le cas échéant, des autorités
compétentes afin de limiter les dangers.

La charge maximale est spécifiée sur l'étiquet-
te capacité de charge (diagramme de puissan-
ce) et ne doit pas être dépassée ; voir aussi le
chapitre intitulé « Avant de soulever une char-
ge ».

Utilisation non autorisée
Tout danger causé par une utilisation non au-
torisée engage la responsabilité de l'opérateur
ou du conducteur et non celle du fabricant.

Une utilisation à des fins différentes de celles
décrites dans cette notice d'instructions est in-
terdite.

Il est interdit de transporter des personnes.

Le tracteur ne doit pas être utilisé dans les zo-
nes présentant un risque d'incendie, d'explo-
sion, de corrosion ou dans les endroits parti-
culièrement poussiéreux.
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Lieu d'utilisation
Le chariot peut être utilisé en extérieur et dans
les bâtiments. Le chariot ne doit pas être utili-
sé en extérieur en cas d'intempéries. L'utilisa-
tion sur les voies publiques est uniquement
autorisée si les équipements spéciaux spéci-
fiés dans les réglementations relatives à circu-
lation routière sont installés.

Les différentes réglementations applicables
dans les différents pays pour la conduite du
chariot sur la voie publique doivent être res-
pectées.

Les sites d'utilisation du chariot doivent être
conformes à la réglementation en vigueur
(état du sol, éclairage, etc.).

Le sol doit avoir une capacité de charge suffi-
sante (béton, asphalte). Les voies d'accès, les
zones de travail et les largeurs de travail doi-
vent correspondre aux spécifications du ma-
nuel d'utilisation (voir ⇒ Chapitre « Avant la
conduite », Page 50 ).

L'utilisation du chariot en pente est possible
en conformité avec les données et les spécifi-
cations indiquées (voir ⇒ Chapitre « Avant la
conduite », Page 50 ).

Si votre chariot doit être utilisé dans une surfa-
ce de stockage réfrigérée, il doit être configuré
en conséquence et si nécessaire doit être ap-
prouvé pour cet environnement (voir
⇒ Chapitre « Identification », Page 52 ).

L'opérateur (voir ⇒ Chapitre « Termes de défi-
nition utilisés pour les personnes responsa-
bles », Page 20 ) doit assurer une protection
contre les incendies adéquate aux alentours
du chariot lors de son utilisation. Selon l'utili-
sation, une protection supplémentaire contre
les incendies doit être fournie sur le chariot.
En cas de doute, contacter les autorités com-
pétentes.
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Risques résiduels
Dangers résiduels, risques résiduels
Malgré toutes les précautions d'utilisation et le
respect des normes et des règles, il est im-
possible d'exclure totalement l'existence de
risques supplémentaires lors de l'utilisation du
tracteur.

Le tracteur et tous ses composants sont con-
formes à la réglementation relatives aux rè-
gles de sécurité actuellement en vigueur.

Les personnes à proximité du tracteur doivent
faire preuve d'une attention particulière et réa-
gir instantanément en cas de dysfonctionne-
ment, d'incident, de panne, etc.

 PRUDENCE
Le personnel en contact avec le tracteur doit être in-
formé des risques liés à son utilisation.
Cette notice d'instructions attire votre attention sur
les règles de sécurité.

Les risques sont :
● Echappement de consommables à la suite

de fuites, de ruptures de conduites et de ré-
servoirs, etc.

● Risque d'accident lié à la conduite sur des
sols difficiles comme des pentes, des surfa-

ces molles ou irrégulières ou avec une fai-
ble visibilité, etc.

● Chute, trébuchement, etc. en déplaçant le
tracteur, en particulier sur des surfaces hu-
mides ou verglacées, et en cas de fuites de
consommables.

● Perte de stabilité à cause d'une charge ins-
table ou d'une charge qui glisse, etc.

● Risque de feu et d'explosion dû aux batte-
ries et aux tensions électriques.

● Erreur humaine - Non-respect des règles de
sécurité.

Il est nécessaire d'adapter la vitesse du trac-
teur par rapport à la charge et à l'état du sol.

La stabilité du tracteur a été testée selon les
normes les plus récentes. Elles prennent en
compte uniquement les forces d'inclinaison
statiques et dynamiques pouvant se produire
lors d'un usage conforme aux spécifications et
aux règles de fonctionnement. Les risques
causés par une mauvaise utilisation ou par
une opération incorrecte mettant en danger la
stabilité ne peuvent être exclus dans les situ-
ations extrêmes.

Stabilité
La stabilité du chariot a été testée selon les
normes technologiques les plus récentes. Elle
est garantie si le chariot est utilisé de manière
correcte et conformément aux utilisations pré-
vues. Ces normes ne prennent en compte que
les forces d'inclinaison statiques et dynami-
ques pouvant se produire lors d'un usage con-
forme aux spécifications et aux règles d'utili-
sation. Dans des situations extrêmes, le ris-
que de dépassement du moment d'inclinaison
dû à un usage inapproprié ou à une utilisation
incorrecte ne peut pas être exclu et compro-
met la stabilité.

Les risques comprennent :
● perte de stabilité due à une charge instable

ou à une charge qui glisse, etc. ;
● virage à vitesse excessive ;
● déplacement avec une charge dépassant

sur le côté ;
● virage et conduite en diagonale sur une

pente ;
● conduite sur une pente avec la charge diri-

gée vers l'aval ;
● charges trop larges ;
● charges oscillantes ;
● bords de rampe ou marches.
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Risques particuliers liés à l'utili-
sation du chariot et de ses mon-
tages auxiliaires
Il est nécessaire d'obtenir l'approbation du fa-
bricant du chariot et du fabricant du montage
auxiliaire en toute occasion où le chariot est
utilisé en dehors de son champ d'utilisation
normale, et en cas d'incertitude du conducteur
quant à l'utilisation correcte et sûre du chariot.
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3

Sécurité



Termes de définition utilisés pour les personnes responsables
Exploitant
L'exploitant est la personne physique ou léga-
le qui exploite le chariot ou sous l'autorité de
laquelle il est exploité.

L'exploitant doit s'assurer que le chariot est
utilisé uniquement pour les besoins auxquels il
est destiné tout en respectant les consignes
de sécurité énoncées dans cette notice d'ins-
tructions.

L'exploitant doit s'assurer que tous les utilisa-
teurs lisent et comprennent les informations
de sécurité contenues dans la notice.

L'exploitant est responsable de la planification
et de l'exécution correcte des contrôles régu-
liers de sécurité.

Il est recommandé de respecter les spécifica-
tions nationales pour l'exécution de ces con-
trôles.

Spécialiste
Est considérée comme spécialiste :
● une personne dont l'expérience et la forma-

tion technique lui ont permis de développer
des connaissances appropriées des cha-
riots industriels,

● une personne qui connaît également les rè-
glements nationaux de santé et de sécurité,
les directives et les conventions techniques

généralement reconnues (standards, règle-
ments VDE, réglementations techniques
des autres membres de l'Union Européen-
ne ou des pays signataires du traité qui a
établi l'Espace Economique Européen).
Cette connaissance lui permet d'attester de
l'état des chariots industriels en termes de
santé et de sécurité.

Conducteurs
Ce chariot peut être conduit uniquement par
des personnes compétentes âgées de 18 ans
au moins, formées à la conduite, ayant dé-
montré leurs compétences de conduite et de
manipulation de charges et ayant été spécifi-
quement désignées pour conduire le chariot.
Une connaissance spécifique du chariot est
également nécessaire.

Droits, devoirs et règles de comporte-
ment du conducteur
Le conducteur doit être informé de ses droits
et de ses devoirs.

Le conducteur doit bénéficier des droits re-
quis.

Le conducteur doit porter un équipement de
protection (vêtements de protection, casque,

lunettes et gants de protection) adapté aux
conditions, à la tâche et à la charge à soule-
ver. Le conducteur doit également porter des
chaussures de sécurité afin de pouvoir con-
duire et freiner en toute sécurité.

Le conducteur doit connaître la notice d'ins-
tructions, mise à sa disposition à tout moment.

Le conducteur doit :
● avoir lu et compris la notice d'instruction,
● connaître les consignes à respecter pour

utiliser le chariot en toute sécurité,
● être physiquement et mentalement capable

de conduire le chariot sans danger.
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 DANGER
La consommation de drogues, alcool ou médica-
ments ayant un effet sur les réactions compromet
l'aptitude à conduire le chariot.
Les individus sous l'influence des substances men-
tionnées ci-dessus ne sont pas autorisés à travailler
sur ou avec un chariot.

Interdiction d'utilisation par des person-
nes non-autorisées
Le conducteur est responsable du chariot pen-
dant les heures de fonctionnement. Il ne doit

pas laisser des personnes non-autorisées utili-
ser ce dernier.

Lorsque le conducteur quitte le chariot, il doit
le protéger contre toute utilisation non autori-
sée.
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Principes de base d'un fonctionnement en toute sécurité
Assurance couvrant les locaux
de la société
Dans de nombreux cas, les locaux de la so-
ciété sont des zones de circulation publique
restreinte.

 REMARQUE

L'assurance de la responsabilité civile exploi-
tation devrait être révisée pour qu'en cas de
dégâts causés dans des zones de circulation
publique restreinte, une assurance couvre le
chariot vis-à-vis des tiers.

Avertissement concernant les
pièces qui ne sont pas d'origine
Les composants, pièces auxiliaires et acces-
soires d'origine sont spécialement conçus
pour ce chariot. Nous attirons particulièrement
votre attention sur le fait que les éléments,
pièces auxiliaires et accessoires fournis par
d'autres sociétés n'ont pas été testés ni ap-
prouvés par STILL.

 ATTENTION
Le montage ou l'utilisation de tels produits sont donc
susceptibles d'avoir un impact négatif sur la concep-
tion du chariot et de compromettre la sécurité d'une
conduite active ou passive.
Il est recommandé d'obtenir l'approbation du fabri-
cant et, le cas échéant, des organismes de régle-
mentation compétents avant d'installer ces pièces.
Le fabricant décline toute responsabilité en cas de
dégâts occasionnés par l'utilisation de pièces et d'ac-
cessoires qui ne sont pas d'origine.

Modifications et rééquipements
Si votre chariot est destiné à être utilisé dans
des conditions spéciales (entrepôt frigorifique
ou protection antidéflagrante), il doit être spé-
cialement équipé, et le cas échéant, homolo-
gué à cet effet.
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Si votre chariot est utilisé pour des travaux
non spécifiés dans les directives ou dans cette
notice et qu’il doit être modifié ou ré-équipé
pour une telle utilisation, n’oubliez pas que
toute modification structurelle est susceptible
d’affecter le comportement pendant la condui-
te et la stabilité du chariot et peut conduire à
des accidents. Donc, avant de procéder à tou-
te modification, vous devez contacter les ser-
vices compétents du constructeur. Aucune
modification du chariot qui puisse influencer la
stabilité n’est permise sans l'autorisation du
constructeur.

Toute modification ou transformation construc-
tive de votre chariot est interdite sans la per-
mission écrite du constructeur préalablement.
Le consentement de l’autorité compétente est
éventuellement aussi exigé.

Vous pouvez, uniquement dans le cas où le
fabricant du chariot a cessé toute activité et
où il n'existe aucun successeur susceptible
de reprendre l'activité, prévoir une modifica-
tion ou une altération de votre chariot, à condi-
tion toutefois qu'il nécessite :
● de prévoir que la modification ou l'altération

soit conçue, soumise à l'essai et appliquée
par un ou plusieurs ingénieurs, experts
dans le domaine des chariots de manuten-
tion et de leur sécurité,

● de conserver un enregistrement de la con-
ception, de l'(des) essai(s) et de l'applica-
tion de la modification ou de l'altération,

● d'approuver et de procéder aux change-
ments appropriés de la ou des plaques de
capacité, des décalcomanies, des étiquet-
tes et de la notice d'instructions,

● d'apposer sur le chariot une étiquette fixe et
immédiatement visible indiquant la teneur
de la modification ou de l'altération du cha-
riot ainsi que la date de la modification ou
de l'altération effective, et le nom et l'adres-
se de l'organisme ayant exécuté les diver-
ses tâches.

Equipement médical
Lorsque le conducteur porte un équipement
médical, par ex. pacemaker ou aides auditi-
ves, son fonctionnement peut être affecté. Il
faut demander à un médecin ou au fabricant
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de l'équipement médical si ce dernier est suffi-
samment protégé contre les interférences
électromagnétiques.
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Essais de sécurité
Inspection de sécurité régulière
du chariot

Inspection de sécurité basée sur le
temps d'utilisation et les incidents parti-
culiers
L'exploitant doit s'assurer que le chariot est
vérifié par un spécialiste au moins une fois par
an ou après tout incident particulier.

Dans le cadre de cette inspection, effectuer un
contrôle complet de l'état technique du chariot
concernant la sécurité en cas d'accident. Par
ailleurs, contrôler le chariot soigneusement
pour déceler des dégâts susceptibles d'être
provoqués par une utilisation incorrecte. Créer
un journal de test. Les résultats de l'inspection
doivent être conservés au moins jusqu'aux
deux inspections suivantes.

La date d'inspection est indiquée par une éti-
quette adhésive sur le chariot.

– Contacter le centre d'entretien pour planifier
le déroulement des inspections de sécurité
régulières sur le chariot.

– Suivre les consignes pour les contrôles réa-
lisés sur le chariot conformément à FEM
4.004.

Il incombe à l'opérateur de s'assurer de la cor-
rection immédiate de toute anomalie.

– Contacter un centre de service.

 REMARQUE

Respecter la réglementation en vigueur dans
votre pays.
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Essai d'isolation électrique
L'isolation du chariot doit avoir une résistance
suffisante, qui doit être évaluée au moins une
fois par an selon les normes DIN 57117 et
DIN 43539, VDE 0117 et VDE 0510.

 REMARQUE

L'équipement électrique du chariot et la batte-
rie doivent être testés séparément.

Mesure de la résistance d'isolement de
la batterie

 REMARQUE

Tension nominale de la batterie < tension
d'essai < 500 [V].

– Mesurer la résistance d'isolement à l'aide
d'un instrument approprié.

La résistance d'isolement est suffisante lors-
qu'elle a une valeur nominale d'au moins
1000 [Ω/V] contre le châssis.

Contacter le service technique.

Mesure de la résistance d'isolement de
l'équipement électrique

 REMARQUE

Tension nominale de la batterie < tension
d'essai < 500 [V].

– S'assurer qu'il n'y a pas de tension dans
l'équipement électrique du chariot.

– Mesurer la résistance d'isolement à l'aide
d'un instrument approprié.

La résistance d'isolement est suffisante lors-
qu'elle a une valeur nominale d'au moins
1000 [Ω/V] contre le châssis.

Contacter le service technique.
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Réglementation relative à la sécurité pour la manipulation de
consommables
Consommables autorisés

 DANGER
Le non respect des consignes de sécurité relatives
aux consommables peut entraîner un risque de
blessure, de mort ou de dommages à l'environne-
ment.
– Respecter les consignes de sécurité lors de la

manipulation de ces matières.

Se référer au tableau d'entretien pour connaî-
tre les substances autorisées nécessaires au
fonctionnement.

Huiles
 DANGER

Les huiles sont inflammables.
– Respecter la réglementation en vi-

gueur.
– Ne pas fumer ; feux et flammes nues

interdits.

 DANGER

Les huiles sont toxiques
– Eviter le contact et l'ingestion.
– En cas d'inhalation de vapeur ou

d'émanations, se mettre tout de suite
à l'air frais.

– En cas de contact avec les yeux, rin-
cer abondamment à l'eau (pendant au
moins 10 minutes) puis consulter un
ophtalmologiste.

– En cas d'ingestion, ne pas faire vomir.
Consulter immédiatement un méde-
cin.
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 PRUDENCE

Un contact intensif prolongé avec la
peau peut entraîner une sécheresse et
une irritation de la peau.
– Eviter le contact et l'ingestion.
– Porter des gants de protection.
– Après tout contact, laver la peau à

l'eau et au savon, puis appliquer un
produit pour la peau.

– Changer immédiatement tous vête-
ments et chaussures imprégnés.

 PRUDENCE
Risque de glissade sur de l'huile renversée, particu-
lièrement si celle-ci est associée à de l'eau.
– Toute huile renversée doit être immédiatement éli-

minée à l'aide de liants pétroliers et mise au rebut
conformément à la réglementation en vigueur.

 REMARQUE D’ENVIRONNEMENT

L'huile est une substance polluante de l'eau.
● Toujours conserver l'huile dans des réci-

pients conformes à la réglementation en vi-
gueur.

● Eviter de renverser les huiles.
● Toute huile renversée doit être immédiate-

ment éliminée à l'aide de liants pétroliers et
mise au rebut conformément à la réglemen-
tation en vigueur.

● Mettre au rebut les huiles usées conformé-
ment à la réglementation.

Acide de batterie
 PRUDENCE

Le liquide de batterie contient de l'acide
sulfurique dissous. Il est toxique.
– Eviter à tout prix de toucher ou d'ava-

ler de l'acide de batterie.
– En cas d'accident, demandez immé-

diatement un avis médical.
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 PRUDENCE

Le liquide de batterie contient de l'acide
sulfurique dissous. Il est corrosif.
– Lors du travail avec de l'acide de bat-

terie, utiliser le PSA approprié (gants
en caoutchouc, tablier de protection,
lunettes de protection).

– Lors du travail avec de l'acide de bat-
terie, ne jamais porter de montre ou
de bijoux.

– Empêcher l'acide d’entrer en contact
avec les vêtements, la peau ou les
yeux. Si cela arrive, rincer abondam-
ment et immédiatement avec de l'eau
propre.

– En cas d'accident, demandez immé-
diatement un avis médical.

– Rincez abondamment tout liquide de
batterie renversé.

– Respectez les réglementations léga-
les.

 REMARQUE D’ENVIRONNEMENT

– Jetez le liquide de batterie usagé conformé-
ment aux règles en vigueur.

Mise au rebut des consomma-
bles

 REMARQUE D’ENVIRONNEMENT

Les matériaux accumulés au cours des répa-
rations, de l'entretien et du nettoyage doivent
être recueillis et mis au rebut conformément à
la réglementation nationale du pays dans le-
quel le chariot est utilisé. Aucun travail ne doit
être exécuté en dehors des zones désignées
à cet effet. Veiller à réduire au minimum la
pollution de l'environnement.

– Absorber à l'aide d'un liant pétrolier tout li-
quide renversé tel que liquide de frein ou
huile de boîte.

– Neutraliser immédiatement l'acide de batte-
rie répandu.

– Toujours respecter la réglementation natio-
nale relative à la mise au rebut de l'huile
usagée.
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Emissions
Emissions sonores
Les valeurs sont déterminées en utilisant les
méthodes énoncées dans la norme européen-
ne EN12053 (mesure des bruits sur chariots
de manutention basée sur les normes
ISO 11201 et EN ISO 3744 et conforme à la
norme EN ISO 4871). Selon ces méthodes, le
chariot émet les niveaux de pression sonore
suivants : niveau de pression sonore perma-
nente dans le poste de conduite :

LpAz 75 dB (A)

Toutefois, les niveaux sonores spécifiés dans
le chariot ne peuvent pas être utilisés pour dé-
terminer les émissions sonores se produisant
dans les lieux de travail conformément à la
version la plus récente de la Directive
2003/10/CE (pollution sonore personnelle
quotidienne). Si nécessaire, ces valeurs doi-
vent être déterminées directement sur le lieu
de travail dans les conditions réelles présen-
tes à cet endroit (sources sonores supplémen-
taires, conditions d'application spéciales, réfle-
xions sonores).

Vibrations
Les vibrations de la machine ont été détermi-
nées sur une machine identique suivant la
norme CEN EN 13059 « Méthodes d'essai
pour mesurer les vibrations aux chariots de
manutention ».

Des essais ont révélé que l’amplitude des vi-
brations des mains et des bras sur le volant
de direction et sur les éléments de commande
est inférieure à 2,5 m/s2 pour les chariots de
manutention. Pour cette raison il n’y a pas de
limite légale pour ce type de mesure.

Vibrations subies par l'opérateur :
● Pour LTX10, LTX20, 1,30 / 1,46 (debout /

assis)
● Pour LTX-T04, 1,09 / 1,11 (debout / assis)

La sollicitation causée par les vibrations sur
l'opérateur pendant une journée de travail doit
être notée sur le lieu de travail afin que tous
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les autres facteurs tels que l’état de la piste,
l'intensité d’utilisation, etc. puissent être pris
en compte.

Emissions gazeuses de la batterie de
traction
La charge de la batterie dégage un mélange
de gaz explosif composé d’oxygène et d’hy-
drogène (gaz oxhydrique). Ce mélange de gaz
est très explosif et ne doit pas être enflammé.
Le risque d’explosion peut être réduit dans
une zone bien aérée et éloignée de toute
flamme nue ou étincelle. Respecter la régle-
mentation relative à la sécurité lors de la ma-
nipulation de batteries.
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Dispositifs de sécurité
Dommages, défauts et mauvai-
se utilisation des dispositifs de
sécurité
Le conducteur doit immédiatement faire état
de tout dommage ou de tout défaut du chariot
élévateur ou d'une pièce auxiliaire au person-
nel de maîtrise.

Les chariots élévateurs et les pièces auxiliai-
res qui ne sont pas fonctionnels ou qui sont
dangereux ne doivent pas être utilisés avant
d'avoir été correctement réparés.

N'enlevez pas et ne désactivez pas les systè-
mes et les commutateurs de sécurité.

Les parties fixes ne peuvent être changées
qu'avec l'autorisation du fabricant.

Les interventions effectuées sur le système
électrique (par ex. le branchement d'une ra-
dio, l'ajout de phares etc.) sont autorisées
seulement avec l'autorisation écrite du fabri-
cant. Toutes les interventions sur le système
électrique doivent être documentées.

Câbles de connexion de la
batterie

 ATTENTION
L'utilisation de prises avec des câbles de connexion
de batterie qui ne sont PAS D'ORIGINE peut être
dangereuse (voir les références d'achat dans le cata-
logue de pièces de rechange)

CEM – Compatibilité électromagnétique
Compatibilité électromagnétique (CEM) est
une caractéristique qualitative essentielle du
chariot.

Avantages de la CEM
● Limitation des émissions d'interférences

électromagnétiques à un certain niveau afin
d'assurer le fonctionnement fiable d'autres
équipements à proximité.

● Bonne immunité aux interférences électro-
magnétiques, de manière à assurer un
fonctionnement normal dans la position
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d'utilisation prévue avec les conditions at-
tendues d'interférences électromagnéti-
ques.

Par conséquent, la CEM implique de com-
mencer par mesurer les interférences électro-
magnétiques émises par le chariot, puis de
vérifier si il y a une résistance suffisante aux
interférences électromagnétiques dans la po-
sition d'utilisation prévue. Un certain nombre
de mesures ont été prises pour assurer la
compatibilité électromagnétique du chariot.

 ATTENTION
Le chariot doit être conforme à la réglementation
CEM.
Lors du remplacement des composants du chariot,
les composants de protection CEM doivent être réin-
stallés et connectés.
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4

Vues d'ensemble



Vue générale

Feux à éclats
Siège auxiliaire réglable
Crochet de câble
Boutons d'approche d'accouplement
Bouton d'arrêt d'urgence
Crochet
Roues porteuses (LTX10 / LTX20), montées
sur le châssis principal.
Roues porteuses (LTX-T04), montées sur la
plateforme de remorquage.
Plateforme de l'opérateur
Batterie
Roues stabilisatrices
Roue motrice
Moteur électrique

1
2
3
4
5
6
7A

7B

8
9
10
11
12

Frein électromagnétique
Chargeur
Phares de travail
Avertisseur sonore
Boîte à fusibles et relais
Voyants de contrôle
Interrupteur à clé
Indicateur
Prise diagnostic
Pupitre de commande
Guidon de commande de direction
Bouton de l'avertisseur sonore
Commutateur de sens de marche
Bouton d'arrêt

13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26

Vues d'ensemble4
Vue générale

 36 1193 801 15 02 FR - 03/2022  -  10



 REMARQUE

Le tracteur LTX10 / LTX20 est équipé d'un
crochet d'attelage pour l'attelage à une remor-
que, de sorte qu'il n'y a pas de plateforme de
remorquage. Le tracteur LTX-T04 est équipé
d'une plateforme de remorquage et un crochet
d'attelage.
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Etiquettes

Logo STILL et étiquette de modèle de cha-
riot
Logo STILL
étiquette interdiction de transport de person-
ne
étiquette interdiction crochet
étiquette de chaussures de travail

1

2
3

4
5

Logo STILL et étiquette de modèle de cha-
riot
autocollant d'anse à bande
étiquette de clé
Etiquette d'importateur (pour le Royaume-
Uni)
plaque constructeur

6

7
8
9

10
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Plaque d'identité
Plaque constructeur, variante 1

Type
Numéro de série
Année de construction
Masse à vide en kg
Poids de la batterie max. autorisé en kg
(pour les chariots électriques uniquement)
Poids de la batterie min. autorisé en kg
(pour les chariots électriques uniquement)
Charge de l'essieu avant en kg
Charge de l'essieu arrière en kg

1
2
3
4
5

6

7
8

Fabricant
Pour plus d'informations, consulter les don-
nées techniques contenues dans cette noti-
ce d'instructions
Etiquette CE
Force de remorquage
Puissance d'entraînement nominale en kW
Tension de la batterie en V
Charge utile en kg

9
10

11
12
13
14
15
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Plaque constructeur, variante 2

Fabricant
Numéro de série
Année de construction
Masse à vide en kg
Poids de la batterie max./min. autorisé en kg
(pour les chariots électriques uniquement)
Charge de l'essieu avant/arrière en kg
Code matrice de données
Pour plus d'informations, consulter les don-
nées techniques contenues dans cette noti-
ce d'instructions

1
2
3
4
5

6
7
8

Marquage de conformité : marquage CE
pour les marchés de l'UE, les pays candi-
dats à l'UE, les Etats de l'AELE et la Suis-
se ; marquage UKCA pour le marché du
Royaume-Uni ; marquage EAC pour le mar-
ché de l'Union économique eurasienne
Force de remorquage
Puissance d'entraînement nominale en kW
Tension de la batterie en V
Charge utile en kg
Type

9

10
11
12
13
14

 REMARQUE

● Il est possible que plusieurs marquages de
conformité apparaissent sur la plaque cons-
tructeur.

● Le marquage EAC peut également être si-
tué à proximité immédiate de la plaque
constructeur.

 REMARQUE

Plaque constructeur fournie conformément
aux conditions de colocation requises.
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Eléments de commande 1193

Bouton de l'avertisseur sonore
Bouton STOP
Commutateur de sens de marche avant/
arrière
Interrupteur d'arrêt d'urgence
Bouton de réglage du timon
Contacteur de commande d'éclairage
Pince à ticket
Dispositif indicateur
Interrupteur d'alimentation
Interface de diagnostic

1
2
3

4
5
6
7
8
9
10

Contacteur d'approche lente en marche
avant/arrière
Câble en acier
Crochet d'attelage
Siège auxiliaire, câble de réglage de la hau-
teur du dossier
Contacteur d'approche lente en marche
avant/arrière
Siège auxiliaire rabattable
Interrupteur de clignotant

11

12
13
14

15

16
17
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Barre d'accessoires (en option)

Rétroviseur
Option de dispositif RF ou option Digicode
Interrupteur supplémentaire en option

1
2
3

Dispositif de réglage du rétroviseur
Dispositif de réglage du rétroviseur

4
5

 REMARQUE

Pour plus d'informations, vérifier le livret en
option. La référence d'article du livret est
50988011937.
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 ATTENTION
Veiller à ne pas se coincer les doigts lors du réglage
du timon.
Pour éviter tout risque de blessure, ne pas approcher
les doigts des pièces mobiles, comme indiqué par la
flèche.

 PRUDENCE
Risques de blessure grave et/ou de sérieux dégâts à
l'équipement.
Pendant le déplacement, ne pas utiliser les compo-
sants de manutention montés sur la barre d'acces-
soires.

 ATTENTION
Risque de dommages matériels.
Prêter attention aux dimensions du chariot équipé du
rétroviseur arrière. La largeur maximale du chariot
peut être de 856 mm.

Dispositif indicateur
Vue d'ensemble

Les principales fonctions du dispositif indica-
teur comprennent :
● affichage du niveau de la batterie ;
● affichage des heures de service d'entre-

tien ;
● affichage des codes d'erreur ;
● indication des messages d'erreur au moyen

de voyants de contrôle clignotants ou de
symboles ;

● affichage de l'état de charge de la batterie ;
● équipé du rétroéclairage.

Le contrôleur transmet l'alimentation de la bat-
terie, les heures, les codes d'erreur et d'autres
informations au dispositif indicateur par le ré-
seau du bus CAN.
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Dispositif indicateur

Nº Signification Explication Informations / indications à
l'écran

1
Symbole à 10 barres indi-
quant la charge de la batte-
rie

Complètement char-
gée :100 %
Charge faible : 10 %
Complètement déchargée :
0 %

10 barres restantes : niveau
de charge entre 91 et 100 %
1 barre restante : 1 à 10 %
1 barre clignotante restan-
te : 0 %
 
Information : afin de proté-
ger la batterie, le dispositif
indicateur affiche 0 % de
charge restante lorsqu'il res-
te 20 % de charge dans la
batterie

2 Rappel d'entretien (rouge)

Clignotant : moins de
50 heures avant le prochain
entretien
Voyant fixe : intervalle d'en-
tretien dépassé

 

3 Voyant de contrôle rouge Voyant fixe : indique une er-
reur ou un avertissement  

4 Voyant de contrôle vert

Eteint : indique que le véhi-
cule est éteint
Voyant fixe : indique que le
véhicule est allumé
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5 Codes d'erreur  

Les codes d'erreur aide les
techniciens du service
après-vente à diagnostiquer
les pannes correctement

6 Défaillance ou frein usé (en-
trefer)  Le véhicule ne peut pas être

utilisé

7 Compteur horaire
Indique le nombre d'heures
de fonctionnement du véhi-
cule

Le compteur horaire démar-
re lorsque le véhicule com-
mence à fonctionner et exé-
cute des opérations fonc-
tionnelles
Lorsque le compteur horaire
tourne, le sablier clignote
lentement
Le compteur horaire affiche
les heures et les minutes
Si l'alimentation en tension
est coupée, le temps est en-
registré dans la mémoire.

8 Alarme STOP (rouge) Plusieurs défauts Le véhicule ne peut pas être
utilisé

9 Déplacement à vitesse ré-
duite

Le symbole graphique LED
clignote lors du déplace-
ment à vitesse réduite.

 

10 Alarme de température (rou-
ge)

Voyant fixe : surchauffe du
module de commande

Arrêter le véhicule et atten-
dre quelques minutes avant
de recommencer à l'utiliser.

Vues d'ensemble 4
Dispositif indicateur

 451193 801 15 02 FR - 03/2022  -  10



Digicode (option) 

Contact ON (mode utilisation)
Contact OFF et en attente d'un code
Mode programmation actif

1
2
3

Erreur touche ou mauvais code
Temporisation coupure automatique

4
5

Opérations Taper Etat des LEDs Remarques
UTILISATION  

ON * 1 2 3 4 5 #  (par dé-
faut)

○ rouge éteinte ● verte
fixe (1) (bon code PIN)
● rouge clignotante ○
verte éteinte (4) (mau-

vais code PIN )

1 2 3 4 5  code PIN par
défaut

OFF #  (3 secondes) ○ rouge éteinte ● verte
clignotante (2)

Alimentation chariot cou-
pée

PROGRAMMATION (uniquement chariot contact OFF (2))  
CODE ADMINIS-
TRATEUR IMPE-

RATIF POUR
TOUS REGLA-
GES DU DIGI-

CODE

*  0  0  0  0  0  0  0  0
#  (par défaut)

● rouge fixe ● verte fixe
(3)

Après l'extinction des
diodes, le digicode re-

passe automatiquement
en « mode utilisation ».

Nouveau code ca-
riste *  0  *  4  5  6  7  8  #

○ rouge éteinte ● verte
clignotante (2) (code pris

en compte )

Exemple nouveau code
cariste: 45678

Attribution codes
cariste

*  2  *  5  4  3  2  1  #
○ rouge éteinte ● verte

clignotante (2) (code pris
en compte )

*2*: référence cariste
10 possibilités compri-

ses entre 0 et 9

Suppression code
cariste *  2  *  #

○ rouge éteinte ● verte
clignotante (2) (suppres-

sion prise en compte)

*2*: référence cariste
(comprise entre 0 et 9)
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PROGRAMMATION (uniquement chariot contact OFF (2))  

Modification code
administrateur

*  *  9  *  1  2  3  4  5
6  7  8  #

○ rouge éteinte ● verte
clignotante (2) (code pris

en compte )
 

Récupération du
code administra-

teur initial
  

Pour réactiver le code
administrateur par dé-
faut (00000000), merci

de vous adresser à votre
agence ou au conces-

sionnaire le plus proche.

Activation coupu-
re automatique *  *  2  *  1  #

● rouge clignotante ●
verte clignotante (5) (5s

avant coupure)

Alimentation coupée au-
tomatiquement après 10
minutes (600s par dé-
faut) de non-utilisation

du chariot.

Réglage tempori-
sation coupure
automatique

*  *  3  *  6  0  #
○ rouge éteinte ● verte
clignotante (2) (valeur

prise en compte)

Exemple : coupure auto-
matique après 1 minute
(60s) de non-utilisation.

Réglage minimum =
10s / maxi = 3000s

Désactivation
coupure automati-

que
*  *  2  *  0  #

○ rouge éteinte ● verte
clignotante (2) (com-

mande prise en compte)
 

Dispositif RF (en option)
Illustration de la carte transpondeur

924_Transponderchip_01
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Illustration de la variante lecteur

FleetManager™ (variante lecteur) consiste en
un boîtier (4) contenant un lecteur intégré (3).

La LED 1 (1) et la LED 2 (2) servent d'élément
d'affichage. Les deux LED couvrent la gamme
de couleurs de RVB et peuvent reproduire di-
verses couleurs.

En plus des affichages des deux LED, un
transmetteur de signaux intégré peut faire re-
tentir les signaux sonores correspondants.

ID

924_Lesegerät_01



ID

1 2

3

4

924_Lesegerät_02
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5

Usage



Mise en service
Conseil pour la mise en service
Il est recommandé d'éviter toute utilisation ex-
cessive du véhicule pendant les 50 premières
heures de fonctionnement.

Pendant les premiers jours ou les premières
heures de fonctionnement, et après chaque
changement de roue, vérifier le serrage des
écrous de roues pour s'assurer qu'ils sont bien
en place avant d'utiliser le véhicule.

 REMARQUE

Se référer à la section sur l'entretien relative
au serrage en croix et au couple de serrage
des écrous de roue.

Contrôles journaliers avant de conduire
IMPORTANT :

Avant de commencer le travail, il faut impérati-
vement procéder systématiquement aux con-

trôles de fonctionnement du véhicule et en
particulier des dispositifs de sécurité.

Vérifier le bon fonctionnement des dispositifs
suivants :
● Fonction marche avant/arrière
● Fonctionnement du frein électromagnétique
● Fonctionnement du frein à récupération
● Fonctionnement de l'interrupteur d'arrêt

d'urgence
● Fonctionnement de l'avertisseur sonore
● Interrupteur de présence de l'opérateur
● Verrouillage de batterie (uniquement pour

les modèles équipés du verrouillage de bat-
terie)

 DANGER
Risque de mort, de blessures et/ou de dommages
matériels importants.
En cas de dysfonctionnement du véhicule, informer
immédiatement le personnel concerné et cesser
d'utiliser le véhicule.

Avant la conduite
Personnes dans la zone dangereuse
Avant de mettre le chariot en service ainsi que
pendant le travail, s'assurer que personne ne
se trouve dans la zone dangereuse. Si des
personnes se trouvent dans la zone dange-
reuse, les avertir suffisamment à l'avance. In-
terrompre immédiatement le travail avec le
chariot si des personnes ne quittent pas la zo-
ne dangereuse en dépit des avertissements
donnés.

Zone dangereuse
La zone dangereuse est la zone dans laquelle
les mouvements du chariot de remorquage,
l'équipement de travail et les remorques ou la
charge du chariot mettent les personnes en
danger. Les zones dans lesquelles une char-
ge pourrait tomber ou un équipement de tra-
vail s'abaisser ou tomber sont également
comprises dans la zone dangereuse.
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Dimensions des allées de circulation et
des zones de manœuvre

 Valeurs de rayon de braqua-
ge (Wa)

Type Wa
LTX10, LTX2

0 1 080 mm

LTX - T04 1 660 mm

La réglementation de chaque pays doit être
respectée.

S'assurer qu'il n'y a pas de virage trop serré,
de pente trop raide ni de porte trop étroite ou
basse sur le parcours du chariot.

Etat des voies de circulation
Les surfaces des voies de circulation doivent
être suffisamment planes, propres et libres
d’objets tombés au sol. Les canaux de draina-
ge, passages à niveau et autres installations
similaires doivent être nivelés et, le cas
échéant, munis de rampes, de sorte que le
chariot puisse y passer sans à-coups.

Il doit rester une distance suffisante entre la
partie la plus élevée du chariot ou de la char-
ge et les installations fixes environnantes.
Consulter les caractéristiques techniques.

Règles concernant les allées de circula-
tion et les zones de manœuvre
Seules les voies de circulation autorisées par
l'opérateur ou par son mandataire peuvent
être utilisées. Les allées de circulation doivent
être sans obstacles. Les charges doivent être
déposées et emmagasinées seulement aux
endroits prévus à cet effet. L'opérateur ou son
mandataire doit s’assurer qu’aucune personne
non autorisée ne s’approche de la zone de
travail.

Dangers
Les dangers dans les allées de circulation doi-
vent être signalés par des panneaux de signa-
lisation routière ordinaires ou éventuellement
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par des panneaux d’avertissement supplé-
mentaires.

Identification
Votre chariot est muni de l’équipement spécial
pour l’utilisation en chambre froide. Il peut être
employé pour deux domaines d’utilisation et
porte une étiquette de chambre froide.

L’équipement pour chambre froide du chariot
consiste en l'utilisation d'huiles spéciales (pour
les roues dentées) adaptées à l'utilisation en
chambre froide.

Utilisation correcte
Domaine d'utilisation 1 : utilisation permanen-
te dans des zones où règne une de tempéra-
ture de -5 °C et atteint -10 °C sur de courtes
périodes. Stationnement hors de la chambre
froide.

Utilisation

Généralités
Le passage d'une température intérieure froi-
de à une température extérieure plus élevée
provoque la formation d’eau de condensation.
Cette eau peut geler lorsque le chariot pénètre
à nouveau dans la chambre froide et bloquer
ainsi les pièces mobiles du chariot. C’est la
raison pour laquelle il faut respecter stricte-
ment la durée de séjour du chariot indiquée ci-
dessus dans les différentes zones de tempé-
rature pour les deux domaines d’utilisation.

La température des batteries de traction ne
doit jamais descendre à la température de la
chambre froide. Dans le cas contraire, les bat-
teries cessent de fonctionner.

Avant la mise en service

 ATTENTION
Le chariot doit être sec et à la température de fonc-
tionnement avant son utilisation dans la chambre
froide.

1044_920-001
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– Conduire le chariot environ 5 minutes et ac-
tionner le frein plusieurs fois pour garantir la
sécurité de fonctionnement.

Utilisation

Domaine d’utilisation 1
Utilisation permanente dans des zones où rè-
gne une de température de -5 °C et atteint
-10 °C sur de courtes périodes.

Domaine d’utilisation 2
Utilisation alternée à l’intérieur avec des tem-
pératures jusqu’à -32 °C et à l’extérieur avec
des températures de +25 °C et jusqu'à +40 °C
sur de courtes périodes. Le chariot ne doit pas
quitter la zone froide pour plus de10 minutes,
ce laps de temps étant trop court pour permet-
tre la formation d’eau de condensation. Si le
chariot reste à l'extérieur pendant plus de
10 minutes, il doit y rester suffisamment long-
temps pour que l'eau de condensation ait le
temps de s'écouler. Cela prend généralement
au moins 30 minutes.

 DANGER
Si l’eau de condensation gèle dans la chambre froi-
de, ne pas essayer de libérer à la main les pièces
mobiles bloquées.

Stationnement
– Toujours stationner le chariot à l'extérieur

de la chambre froide.

 ATTENTION

Les batteries ne doivent pas rester déchargées ou
inutilisées pendant la nuit dans la chambre froide.

– Charger la batterie hors de la chambre froi-
de et utiliser une batterie de rechange.
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Contrôles avant première utilisation

Elément à inspecter
Etat d'achèvement
√ X

Réglages de tableau de bord   

Fonction marche avant/arrière   

Fonctionnement du frein électromagnétique   
Fonctionnement du frein à récupération   
Fonctionnement de l'interrupteur d'arrêt d'urgence   
Fonctionnement de l'avertisseur sonore   
Interrupteur de présence de l'opérateur   
Verrouillage de batterie (uniquement pour les modèles équi-
pés du verrouillage de batterie)   

Contrôles journaliers avant l'utilisation

Elément à inspecter
Etat d'achèvement
√ X

Fonction marche avant/arrière   

Fonctionnement du frein électromagnétique   
Fonctionnement du frein à récupération   
Fonctionnement de l'interrupteur d'arrêt d'urgence   
Fonctionnement de l'avertisseur sonore   
Interrupteur de présence de l'opérateur   
Verrouillage de batterie (uniquement pour les modèles équi-
pés du verrouillage de batterie)   
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Vérification de l'environnement de travail
Les lieux d'utilisation du tracteur doivent être
conformes à la réglementation en vigueur
(état du sol, éclairage...).

Avant toute utilisation du tracteur, il est indis-
pensable de vérifier l'environnement de tra-
vail. Cette vérification peut s'effectuer par un
contrôle visuel.

Aucune fuite de consommables ne doit être
détectée sous le tracteur.

Le compartiment batterie doit être correcte-
ment fermé et tous les équipements addition-
nels correctement fixés.

L'espace de travail doit être dégagé. Aucune
personne et aucun obstacle ne doivent se
trouver sur la trajectoire du tracteur.

Le cariste doit être attentif à tous les éléments
qui pourraient perturber le bon déroulement
des manoeuvres :

● personne à proximité du tracteur,
● le conducteur ne doit pas utiliser un télé-

phone, un lecteur MP3 ou tout équipement
électrique qui pourraient perturber son ap-
préhension du monde l'entourant,

● pas de trace d'huile ou de tout élément gras
sur le sol.

Le conducteur doit être vigilant lors du trans-
port d'une charge. Les dimensions de cette
dernière peuvent perturber la conduite et dimi-
nuer le champs visuel. Il est également néces-
saire d'adapter la vitesse du tracteur car en
cas de freinage, de virage, il pourrait se ren-
verser.

Les passages d'obstacles doivent se faire à
vitesse réduite pour éviter tout risque de dés-
équilibre du tracteur et les vibrations au ni-
veau du bras du conducteur.

Notice d'instructions
Le LTX10, le LTX20 et le LTX-T04 sont con-
çus pour être utilisés en intérieur dans des at-
mosphères non dangereuses ; la température
ambiante doit être comprise entre -10 °C et
+40 °C et l'humidité de l'air doit être inférieure
à 95 %.

Le LTX10, le LTX20 et le LTX-T04 sont con-
formes à la norme EN12895 relative à la com-
patibilité électromagnétique. Le bon fonction-
nement des chariots n'est plus garanti s'ils
sont utilisés dans des zones où les champs
électromagnétiques peuvent dépasser les
seuils spécifiés par la norme.

Le sol doit être sec, propre et uniforme. La ré-
sistance du sol au poinçonnement doit être
d'environ 38 daN/cm².

Pour des raisons de freinage et de stabilité, la
rampe maximale praticable conseillée sur une
courte distance est limitée à 5 % (en charge)
ou 10 % (à vide).

Le chariot peut manipuler un chargement d'un
poids maximal d'1 tonne (LTX10), 2 tonnes
(LTX20) ou 400 / 1 000 kg (LTX-T04).

 REMARQUE

La plateforme du LTX-T04 peut porter un
chargement de 400 kg et le chariot peut re-
morquer un chargement de 1 000 kg simulta-
nément.

Pour des utilisations différentes de celles pré-
sentées ci-dessus, consulter nos techniciens
de service.

 DANGER
Risque de blessures graves et/ou de dommages
matériels importants.
Toujours adapter la conduite aux conditions de la
chaussée (surfaces irrégulières etc.), aux zones de
travail particulièrement dangereuses et à la charge.
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 ATTENTION
Risque de détérioration et/ou de destruction de
l'équipement.
Toujours couper le contact et retirer la clé avant de
quitter le chariot.

 DANGER
Risque de blessures graves et/ou de dommages
matériels importants.
Toujours garder les mains sur les commandes et
couper l'alimentation en tension avant de toucher
des pièces ou des dispositifs mobiles.

 ATTENTION
Risque de détérioration et/ou de destruction de
l'équipement
Le châssis de ce véhicule est conçu pour protéger
les pieds du conducteur. Cependant, les mesures de
protection ne sont totalement efficaces que lorsque
le conducteur porte des chaussures de sécurité.

 DANGER
Danger de mort et/ou risque de dégâts matériels
importants.
Il est impératif de se conformer aux règles d'utilisa-
tion et de sécurité décrites dans les chapitres « Con-
duite avec remorque » et « Conduite en pente ».

 ATTENTION
Risque de détérioration et/ou de destruction de
l'équipement.
Les pieds du conducteur ne doivent pas dépasser
les bords de la plate-forme.

 DANGER
Risque de blessures graves et/ou de dommages
matériels importants.
Avant de démarrer en marche avant ou arrière, re-
garder attentivement dans le sens de la marche et
s'assurer que la manœuvre peut s'effectuer sans
danger.

 ATTENTION
Risque de détérioration et/ou de destruction de
l'équipement.
il est interdit de pousser latéralement des charges en
utilisant la plateforme du conducteur.

 ATTENTION
Risque de détérioration et/ou de destruction de
l'équipement.
Avant d'utiliser un véhicule à accès latéral, vérifier
que la batterie est correctement verrouillée.

 DANGER
Risque de blessures graves et/ou de dommages
matériels importants.
Ne pas utiliser la plateforme ou les remorques pour
transporter des passagers.

Mise en service
– Ouvrir le capot batterie.

– Brancher le connecteur de batterie.

– Fermer le capot batterie.

– Régler la hauteur de timon.

– Régler la hauteur de siège auxiliaire.
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– Soulever l'interrupteur d'arrêt d'urgence (2).

– Allumer l'interrupteur d'alimentation (1).

– L'écran d'affichage multifonction (3) s'allu-
me ; vérifier l'état du véhicule.

 REMARQUE

Adapter la vitesse en fonction de l'itinéraire,
de l'état du sol et de la charge. Utiliser le véhi-
cule sur une surface plate et dure.

Interrupteur d'arrêt d'urgence
– En fonctionnement normal le bouton d'arrêt

d'urgence (1) doit être tiré.

– En cas de danger, enfoncer le bouton (1)
pour interrompre le circuit électrique et ap-
pliquer le frein de sécurité électromagnéti-
que.
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Repérage du sens de la mar-
che
– Les commandes pour le sens de la marche

sont :
● Marche avant (1) – vers le timon
● Marche arrière (2) – vers le crochet d'attela-

ge

Marche avant/arrière
– Soulever l'interrupteur d'arrêt d'urgence ; al-

lumer l'interrupteur d'alimentation.

Marche avant
– Enfoncer lentement le contacteur de mar-

che vers l'avant avec le pouce.

– Le véhicule avance dans la même direction
que la direction du contacteur de marche.

 ATTENTION
Risque de dommages aux composants.
Ne pas appuyer sur le contacteur d'un côté vers
l'avant et sur le contacteur de l'autre côté vers l'arriè-
re en même temps.

Marche arrière
– Enfoncer lentement le contacteur de mar-

che vers l'arrière avec le pouce.

– Le véhicule recule dans la même direction
que la direction du contacteur de marche.
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 ATTENTION
Risque de dommages aux composants.
Ne pas appuyer sur le contacteur d'un côté vers
l'avant et sur le contacteur de l'autre côté vers l'arriè-
re en même temps.

Groupe de direction
La direction du LTX10, du LTX20 et du LTX-
T 04 est commandée à l'aide du timon ergo-
nomique.

 DANGER
Risque important de blessures ou de dommages à
l'équipement.
Ne jamais utiliser le chariot avec un système de di-
rection défectueux.

 DANGER
Risque important de blessures ou de dommages à
l'équipement.
Un virage soudain à vitesse excessive peut entraîner
le retournement du véhicule.

Directions de braquage en marche
avant
– Tourner le timon dans le sens horaire ; le

chariot tourne à droite.

– Tourner le timon dans le sens antihoraire ;
le chariot tourne à gauche.

Conduite debout/assis
 ATTENTION

Le conducteur ne doit exécuter des manœuvres de
conduite qu'après avoir réalisé les réglages sui-
vants :
– Vérifier que la prise mâle batterie est bien fixée.
– S'assurer que la batterie est fixée à l'aide d'un dis-

positif de fixation.
– Régler la hauteur de timon.
– Régler la hauteur de siège auxiliaire.
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Une marche basse et une large ouverture des
deux côtés facilitent l'accès au poste de travail
du conducteur.

La plateforme suspendue, la plaque de plan-
cher antidérapante ainsi que le siège auxiliaire
et le timon réglables en hauteur permettent un
grand confort de conduite.

Utilisation du siège auxiliaire
– En entrant dans le véhicule, déplier le siège

auxiliaire en le tirant vers le bas.
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– La hauteur de siège auxiliaire est réglable
pour fournir une position de conduite adap-
tée.

Réglage de la hauteur de siège auxiliaire :
● Tirer la poignée dans le sens de la flèche.
● Pour régler la hauteur de siège auxiliaire,

appuyer sur le siège auxiliaire en se tenant
à côté du véhicule.

● Une fois que le siège est correctement posi-
tionné, relâcher la poignée pour la laisser
revenir à sa position d'origine.

 REMARQUE

La poignée doit revenir complètement à sa po-
sition d'origine avec la goupille d'arrêt enga-
gée dans le trou.

 ATTENTION
Risque d'accident.
Ne pas régler la hauteur de siège auxiliaire pendant
que le véhicule se déplace.

– Rail coulissant pour lever et abaisser le siè-
ge auxiliaire.

 PRUDENCE
Risque de blessure aux doigts.
Lors du réglage de la hauteur de siège auxiliaire,
veiller à ne pas mettre les doigts dans le rail du siège
auxiliaire.
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Réglage de l'angle de timon
Il est possible de régler l'angle de timon pour
rendre la conduite plus confortable.

Pour régler l'angle de timon :
● Appuyer sur le bouton indiqué par la flèche
● Tout en maintenant enfoncé le bouton, ré-

gler l'angle de timon à la main
● Une fois le timon correctement positionné,

relâcher le bouton pour bloquer le timon

 REMARQUE

Ne pas faire fonctionner le véhicule si le timon
est à la verticale ou presque à la verticale. Ne
positionner le timon à la verticale que pour fa-
ciliter le remplacement de la batterie.

 ATTENTION
Risque de blessure à la main.
Il est interdit de mettre la main sous le timon lors du
réglage de l'angle de timon.

Position de conduite
Le conducteur doit adopter une position de
conduite debout ou assise.
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Conduite en pente

 REMARQUE

Il est recommandé de ne pas utiliser le véhicu-
le sur une pente supérieure à 5 % (en charge)
ou 10 % (à vide) pour ne pas endommager le
moteur, le frein et/ou la batterie.

Faire preuve d'une extrême prudence lors de
l'utilisation du véhicule en pente :

– Ne pas conduire sur des pentes qui dépas-
sent la pente maximale admissible du véhi-
cule (voir la fiche technique).

– S'assurer que le sol est propre, plat, antidé-
rapant et libre de tout objet.

Conduite en pente montante
Toujours se déplacer en marche avant en
montant une pente avec une charge. Les véhi-
cules à vide peuvent monter des pentes en
marche avant ou arrière.
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Conduite en pente descendante
Toujours se déplacer en marche avant en
descendant une pente avec une charge. Les
véhicules à vide doivent descendre les pentes
en marche avant (c.-à-d. avec le crochet d'at-
telage en direction de la montée). 

 DANGER
Risque de mort, de blessures et/ou de dommages
matériels importants.
– Ralentir et freiner très progressivement lors de la

conduite en descente.
– Ne jamais garer le véhicule en pente. Lors des

déplacements en pente, il est interdit de faire
demi-tour ou de prendre des raccourcis. Le con-
ducteur doit toujours conduire plus lentement lors
du travail sur une pente.

 ATTENTION
La conduite sur des pentes supérieures à 5 % (en
charge) ou 10 % (à vide) est interdite en raison de la
capacité de freinage limitée.
Pour des raisons de sécurité, lors d'un dépassement
de la vitesse maximale, par exemple en déplacement
sur pente de grande longueur ou de forte déclivité, le
frein électromagnétique est automatiquement activé.

Arrêt et démarrage dans une pente
S'il est nécessaire de s'arrêter et de redémar-
rer sur une pente, suivre la procédure suivan-
te :

Arrêt sur une pente montante :
● Relâcher le contacteur de marche sur le ti-

mon ; le véhicule ralentit jusqu'à l'arrêt
● Eteindre l'interrupteur d'alimentation

Arrêt sur une pente descendante :
● Relâcher le contacteur de marche sur le ti-

mon ; le véhicule ralentit jusqu'à l'arrêt
● Eteindre l'interrupteur d'alimentation
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Démarrage sur une pente :
● Allumer l'interrupteur d'alimentation
● Pousser le contacteur de marche sur le ti-

mon vers l'avant ou vers l'arrière selon le
sens de la marche requis

● Le frein électromagnétique est automati-
quement relâché et le véhicule commence
à se déplacer

 REMARQUE

S'il est nécessaire d'arrêter le véhicule plus ra-
pidement lors de la conduite en descente,
mettre le contacteur de marche en marche ar-
rière. Ceci permet d'utiliser le freinage par in-
version pour augmenter la force de freinage.

Frein, avertisseur sonore et
éclairage
Sécurité électromagnétique ou système
de frein de stationnement

Le frein électromagnétique est appliqué auto-
matiquement dans les circonstances suivan-
tes :
● En cas de défaillance du commutateur de

sens de marche (1)
● Lorsque le conducteur quitte la plateforme

de conduite (3)
● Lorsque le commutateur de sens de mar-

che (1) est en position centrale et que le vé-
hicule est à l'arrêt

● Lorsque l'interrupteur d'arrêt d'urgence (2)
est actionné

Frein
– Lorsque le contacteur de marche avant/

arrière (1) sur le timon est relâché, le frein à
récupération à contre-courant est appliqué
jusqu'à ce que le véhicule s'arrête.

Freinage par inversion
Le freinage par inversion peut être effectué
par changement du sens de la marche :

– Lorsque le véhicule se déplace, appuyer
sur le commutateur de sens de marche (1)
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dans le sens opposé au sens de la marche
du véhicule jusqu'à ce que le véhicule s'ar-
rête.

– Relâcher le commutateur de sens de mar-
che (1).

Avertisseur sonore
– Pour faire retentir l'avertisseur sonore, ap-

puyer sur le bouton de l'avertisseur sono-
re (6).

 REMARQUE

Etant que le véhicule est doté d'un groupe de
direction mécanique, il peut ne pas être pos-
sible de négocier les virages en toute sécurité
d'une seule main, à moins que l'opérateur ne
possède une force suffisante. Par conséquent,
afin d'éviter la situation ci-dessus lors des dé-
placements, ralentir jusqu'à être presque arrê-
té lors de l'approche des virages et utiliser
l'avertisseur sonore pour avertir les piétons
dans les angles morts.

Eclairage (en option)
Pour utiliser les phares, les feux arrière et/ou
les feux de détresse, appuyer sur le bouton
correspondant sur le pupitre de commande.

 REMARQUE

Etant donné que le véhicule est doté d'un
groupe de direction mécanique, il peut ne pas
être possible de négocier les virages en toute
sécurité d'une seule main, à moins que l'opé-
rateur ne possède une force suffisante. Par
conséquent, afin d'éviter la situation ci-dessus
lors des déplacements, allumer ou éteindre
les feux avant de conduire le véhicule.
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Attelage
Il existe deux types du crochet :
● un dispositif de traction à câble en acier

pouvant être commandé automatiquement
à partir du poste de conduite ; (A)

● une tige d'attelage rigide. (B)

– Pour libérer l'attelage, tirer manuellement la
poignée du câble vers le haut (1) ou soule-
ver la tige de traction (2).

 PRUDENCE
Risque de blessure grave et/ou de dégâts matériels.
N'utiliser le crochet d'attelage que lorsque le véhicule
est en stationnement et que le frein est appliqué.

 PRUDENCE
Risque de blessure grave et/ou de dégâts matériels.
Ne pas utiliser le crochet d'attelage avec un boulon
d'accouplement non autorisé.

Attelage de la remorque
Contrôle de la remorque
– Avant de connecter la remorque au trac-

teur, vérifier que le trou du boulon d'accou-
plement de la remorque correspond au trou
du boulon d'accouplement sur le tracteur.

– S'assurer que le frein de la remorque (le
cas échéant) est engagé, ou caler les roues
avec des cales en bois pour immobiliser la
remorque.

– Reculer le tracteur vers la remorque en veil-
lant à ce que le crochet d'attelage et la bar-
re de remorquage soient alignés.

 ATTENTION
Risque de dommages matériels.
Avant le chargement, s'assurer que le poids total de
la charge et de la remorque ne dépasse pas le poids
maximal spécifié.
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 ATTENTION
Risque de dommages matériels.
Lors de l'attelage ou du dételage de la remorque,
s'assurer que le tracteur et la remorque sont sur une
surface horizontale. S'assurer que la remorque et le
tracteur sont au point mort et engager le frein de sta-
tionnement.

 ATTENTION
Risque de dommages matériels.
Avant d'atteler la remorque au tracteur, vérifier que
le trou du boulon d'accouplement de la remorque
correspond au trou du boulon d'accouplement du
tracteur.

 PRUDENCE
Risque de blessures graves et/ou de dommages ma-
tériels importants.
Pendant la procédure d'attelage, personne ne doit se
tenir entre le tracteur et la remorque.

Veiller à utiliser la fonction d'approche lente du trac-
teur pour terminer l'opération d'accouplement.

 DANGER
Danger de mort et/ou risque de dégâts matériels
importants.
S'assurer que le tracteur et la remorque sont bien
accouplés.

Vérifier le crochet d'attelage en dépla-
çant lentement le véhicule
Il est possible de commander la fonction d'ap-
proche lente du véhicule lorsque le conduc-
teur est descendu du poste de travail.

 ATTENTION
Ne jamais placer les pieds trop près du véhicule lors
de la connexion du crochet d'attelage.
Toujours porter des chaussures de sécurité.

– Reculer le tracteur vers l'avant de la remor-
que.

– Se placer sur la gauche ou sur la droite du
tracteur.
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– Appuyer sur les boutons de marche avant
ou de marche arrière indiqués dans la figu-
re selon le sens de la marche requis ; le vé-
hicule commence alors à se déplacer.

– Relâcher le bouton pour arrêter le véhicule.

 REMARQUE

Sur les modèles LTX-T04, les deux côtés du
véhicule ne sont équipés que d'un bouton de
marche avant.

Attelage de la remorque
– S'assurer que la remorque reste immobile.

Si la remorque est équipée d'un dispositif
de freinage, s'assurer qu'il est engagé. Si
nécessaire, utiliser des cales en bois pour
caler les roues.

– Soulever le boulon d'accouplement.

– Déplacer le tracteur de façon que le trou du
boulon d'accouplement de la remorque soit
aligné avec le trou du boulon d'accouple-
ment du tracteur.

– Relâcher le boulon d'accouplement de sorte
qu'il revienne à sa position d'origine et qu'il
verrouille la remorque en position.

 ATTENTION
Veiller à ne pas se faire prendre les doigts.
Lors de l'attelage de la remorque, porter des gants
de protection et faire attention au positionnement des
mains.

Dételage de la remorque
– S'assurer que la remorque reste immobile.

Si la remorque est équipée d'un dispositif
de freinage, s'assurer qu'il est engagé.Si
nécessaire, utiliser des cales en bois pour
caler les roues.
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– Soulever le boulon d'accouplement du trac-
teur.

– Dételer la remorque.

Conduite du chariot avec
chargement
– Toujours maintenir le véhicule orienté vers

l'avant en conduisant ; ne pas rouler en tra-
vers d'une pente ou faire demi-tour.

 REMARQUE

La marche arrière est à utiliser uniquement
pour déposer la charge ; la visibilité étant ré-
duite dans ce sens, ne rouler qu'à vitesse très
lente.

Utiliser un observateur dans les situations sui-
vantes :
● Lors de l'attelage de plusieurs remorques
● Lors du transport d'une charge qui dépasse

du côté de la remorque
● Lorsque la visibilité est réduite

– Afin de négocier les virages en douceur, te-
nir compte du type de remorque, du rayon
de braquage et de la largeur de la remor-
que.

– En se rapprochant de la destination, ralentir
à l'avance afin d'arrêter le véhicule en toute
sécurité.
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 DANGER
Danger de mort et/ou risque de dégâts matériels
importants.
Il est interdit de transporter des passagers sur le
tracteur ou la remorque.

 ATTENTION
Risque de blessures graves et/ou de dommages ma-
tériels importants.
S'assurer que la charge est bien empilée sur la re-
morque, que la répartition du poids est uniforme et
que le poids du tracteur et de la remorque est dans
la plage de tolérance.

 ATTENTION
Risque de blessures graves et/ou de dommages ma-
tériels importants.
Toujours se conformer à la réglementation routière
locale lors de la conduite sur la voie publique.

 ATTENTION
Risque de blessures graves et/ou de dommages ma-
tériels importants.
Ralentir avant d'aborder un virage ; négocier un vira-
ge trop rapidement peut provoquer le renversement
du véhicule.
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Conduire le LTX-T04 avec chargement
sur la plateforme
– Pour conduire le LTX-T04 avec chargement

sur la plateforme, faire passer une corde
par un trou pour fixer le chargement sur la
plateforme.

 ATTENTION
Risque de blessures graves et/ou de dommages ma-
tériels importants.
S'assurer que la charge est bien empilée sur la pla-
teforme, que son poids est réparti uniformément et
compris dans la plage de tolérance.

Précautions avant de quitter le véhicule
– Couper le contact et enlever la clé.

– Si l'on prévoit de ne pas utiliser le chariot
pendant une durée assez longue, appuyer
sur l'interrupteur d'arrêt d'urgence et dé-
brancher le connecteur de batterie.

 ATTENTION
Risque de dommages matériels.
Garer le véhicule sur une surface horizontale à
l'écart des voies de circulation très fréquentées et le
protéger contre l'humidité.
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Transport du chariot
Levage du chariot
– Lever le chariot en toute sécurité avec le

mécanisme de levage prévu à cet effet.

– Placer le chariot sur l'endroit adapté puis
descendre le chariot.

Transport du chariot
Avant de transporter le chariot, s'assurer que
les roues sont bloquées par des cales de bois
dans la bonne direction et que le chariot est
attaché par les points corrects avec deux an-
ses à bande.

Les points d'attache avant sont les trous de
crochet des deux côtés du boîtier de batterie,
comme indiqué dans l'illustration, et le point
d'attache arrière est le crochet d'attelage.

 ATTENTION
Pendant le transport sur un camion ou un chariot,
toujours attacher le chariot solidement.
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Entreposage de chariot
Mesures à prendre avant d'entreposer un chariot élévateur
Si le tracteur est mis hors service pendant
plus de deux mois, il doit être stationné dans
un espace propre et sec, bien ventilé et à
l'abri du gel. Les mesures suivantes doivent
également être prises.

Mesures à prendre avant d'entreposer
un tracteur
– Nettoyer soigneusement le tracteur.

– Vérifier les freins.

– Appliquer une fine couche d'huile de grais-
sage ou de graisse lubrifiante sur la surface
de tous les composants non peints.

– Lubrifier le tracteur.

– Vérifier l'état de charge de la batterie et la
recharger si nécessaire.

– Déposer les connexions de la batterie et la
nettoyer. Appliquer de la graisse lubrifiante
non acide sur la borne de la batterie. (Se

reporter au « Manuel de l'utilisateur » du fa-
bricant de la batterie.)

– Appliquer un spray de contact adapté sur
tous les connecteurs électriques exposés.

 ATTENTION
Soulever le tracteur à l'aide d'un cric afin que les
roues ne touchent pas le sol et que les pneumati-
ques ne se déforment pas.

 REMARQUE

Ne pas couvrir le tracteur avec une bâche en
plastique, car cela accentue la formation de
condensation.

 REMARQUE

Contacter le fabricant pour toute information
pertinente si le tracteur doit être mis hors ser-
vice pendant plus de six mois.

Remise en service du tracteur
– Nettoyer soigneusement le tracteur.

– Lubrifier le tracteur.

– Appliquer une couche de graisse lubrifiante
non acide sur les bornes de la batterie.

– Vérifier l'état de charge de la batterie.

– Vérifier l'huile hydraulique. Changer l'huile
hydraulique s'il y a trop d'eau.

– Vérifier la pression des pneus.

– Effectuer une inspection de routine du trac-
teur avant de le mettre en service.

– Remettre le tracteur en service.
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Mise au rebut des anciens chariots
La mise au rebut des anciens chariots est ré-
gie par la Directive 2000/53/CE du Parlement
et du Conseil européens.

Nous vous recommandons d'avoir recours aux
services d'une usine de recyclage homolo-
guée. Pour exécuter vous-même ces travaux,
il convient d'obtenir l'approbation des autorités
compétentes conformément aux articles 9, 10
et 11 de la Directive 75/442/CEE.

De plus, observer les conditions minimales re-
quises suivantes :
● Les emplacements dans lesquels les an-

ciens chariots sont stockés avant traitement
doivent être des zones adaptées à cette tâ-
che avec les surfaces imperméables. Ces
zones doivent aussi être équipées de dispo-
sitifs auxiliaires de collecte et de sépara-
teurs pour les fuites de liquides et les net-
toyants dégraissants

● Les emplacements de traitement doivent
être des zones adaptées à cette tâche et
dotées de surfaces imperméables. Ces zo-
nes doivent aussi être équipées de disposi-
tifs auxiliaires de collecte et de séparateurs
pour les fuites de liquides et les nettoyants
dégraissants. Des zones de stockage adé-
quates doivent être disponibles pour les
pièces démontées et partiellement macu-
lées d'huile ainsi que pour les pneus. Des

mesures de protection contre les incendies
doivent également être prises. Fournir aussi
des réservoirs de stockage adaptés pour
des liquides tels que carburant, AdBlue®
(solution d'urée), huile moteur, huile hy-
draulique, liquide de refroidissement et li-
quides des systèmes de climatisation

● Pour mettre au rebut les substances noci-
ves des vieux chariots, les batteries et le
caisson de LPG doivent être retirés. Les
éléments suivant doivent également être re-
tirés, recueillis et stockés séparément : car-
burant, AdBlue® (solution d'urée), huile mo-
teur, liquide de refroidissement, huile hy-
draulique et liquides des systèmes de cli-
matisation

● Les pièces suivantes doivent être recueillies
séparément et recyclées : les catalyseurs,
les composants métalliques contenant du
cuivre et de l'aluminium, les pneus, les
composants en plastique de grande taille
(consoles, conteneurs de liquide) et le verr-
re

 REMARQUE

L'exploitant est responsable du respect des di-
rectives et de la réglementation locale en vi-
gueur.
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6

Entretien



Informations générales pour l'entretien
Généralités
Les instructions suivantes contiennent toutes
les informations nécessaires à l’entretien du
chariot. Exécuter les différents travaux d’en-
tretien conformément au plan d’entretien. Ceci
garantit la fiabilité et le bon état du chariot et
assure le maintien de la validité de la garantie.

Plan d'entretien
Les travaux d'entretien sont à effectuer en
fonction du compteur horaire. Consulter le
plan d'entretien du chariot.

Le plan d’entretien est suivi de conseils visant
à faciliter le travail.

Les intervalles d'entretien doivent être réduits
en cas d'utilisation du chariot dans des condi-
tions extrêmes (chaleur ou froid extrême,
grande quantité de poussière).

Qualité et quantité des lubrifiants et au-
tres ingrédients
Seuls les lubrifiants et autres ingrédients indi-
qués dans le présent manuel sont autorisés
pendant les travaux d’entretien.

Les lubrifiants et autres ingrédients nécessai-
res à l’entretien du chariot sont indiqués dans
le tableau des caractéristiques d’entretien.

Ne jamais mélanger les graisses ou huiles de
qualités différentes. Si un changement de
marque est absolument nécessaire, effectuer
un rinçage soigneux.

Avant tout changement de filtre , nettoyer soi-
gneusement la surface et les alentours de la
pièce en question.

N’utiliser que des récipients propres pour ver-
ser l'huile.

Formation et qualification du
personnel de maintenance et
d’entretien
L’entretien des chariots ne peut être effectué
que par un personnel qualifié et autorisé. Le
contrôle annuel de prévention des accidents
du travail doit être effectué par une personne
qualifiée à cet effet. La personne effectuant ce
contrôle doit délivrer son expertise et son avis
sans être influencée par des facteurs internes
à l’entreprise ou économiques, seul le point de
vue de la sécurité est décisif. La personne
chargée du contrôle doit disposer de connais-
sances et d’une expérience suffisantes pour
pouvoir juger de l’état du chariot et de l’effica-
cité des installations de protection selon les
règles de la technique et les principes mis en
œuvre pour la vérification des chariots de ma-
nutention.
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Personnel d’entretien des batte-
ries
La recharge, l’entretien et le changement des
batteries ne peuvent être effectués que par un
personnel spécialement formé et en suivant
les instructions des constructeurs de la batte-
rie, du chargeur de batterie, et du chariot. Sui-
vre les instructions d’entretien de la batterie et
les instructions de service du chargeur de bat-
terie.

Entretien ne demandant pas de
qualifications particulières
Les opérations d'entretien simples telles que
le contrôle du niveau d'électrolyte de la batte-
rie peuvent être effectuées par des personnes
sans formation spéciale. Une qualification telle
que celle exposée ci-dessus n'est pas néces-
saire. Pour plus d'informations, se référer à la
partie du présent manuel relative à l'entretien.

Commande des pièces de re-
change et de matériel consom-
mable
Les pièces détachées sont fournies par notre
service pièces de rechange. Vous trouverez
les renseignements nécessaires pour passer
une commande dans le catalogue de pièces
détachées et de montage.

N'utilisez que des pièces détachées prescrites
par le constructeur. Les pièces de rechange
non autorisées peuvent augmenter les risques
d'accident en raison d'un défaut de qualité ou
d'un mauvais choix. Les personnes qui utili-
sent des pièces détachées non conformes
sont entièrement responsables en cas d'acci-
dent.
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Lubrifiants préconisés
 ATTENTION

Matériel endommagé si utilisation de lubrifiants non
préconisés
Utiliser uniquement les lubrifiants préconisés. Seuls
les lubrifiants énumérés ci-dessous sont approuvés
par le fabricant. Ne pas mélanger les lubrifiants. En
cas de doute, merci de contacter le Service-Après-
Vente.

Huile de transmission 
Huile recommandée :

SAE 85W 90 API GL4

Graisse à usages multiples
Graisse au savon de lithium avec agents EP
et MOS 2KPF 2N - 20 suivant norme DIN
51825.

 REMARQUE D’ENVIRONNEMENT

Jusqu'à l'évacuation conforme aux règles de
protection de l'environnement les huiles usées
doivent être gardées de manière sûre. Per-
sonne ne doit y avoir accès. Ne pas jeter les
huiles usées dans les égouts ou ne pas les
laisser pénétrer le sol.
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Caractéristiques techniques pour l'inspection et l'entretien

Unité Ingrédients / lubrifiants Quantité / réglage / valeur no-
minale

Réducteur Huile de réducteur 1,3 l
Roues motrices Ecrous de roulement de roue 80 N.m
Roues pivotantes Vis d'arbre de roue 20 N.m

Roue d'appui Vis d'arbre de roue
200 N.m (pour tracteur) /
250 N.m (pour tracteur à plate-
forme)

Moteur de traction Fusible 125 A
Câble de commande Fusible 10 A
Batterie Eau distillée Selon les besoins
Points charnière Graisse au savon de lithium Selon les besoins
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Réglementation relative à la sécurité lors de l'entretien
Mesures pour l’entretien et la
maintenance
Afin d’éviter les accidents durant les travaux
d’entretien et de maintenance, prendre toutes
les mesures de sécurité nécessaires, p.ex.:

– S’assurer que le chariot ne risque pas de se
déplacer ou de se mettre en marche de ma-
nière imprévue (retirer la prise de la batte-
rie).

Travaux sur l’équipement électri-
que
Les travaux sur les équipements électriques
du chariot ne doivent être effectués que lors-
que ceux-ci sont hors tension. Les vérifica-
tions de fonctionnement, contrôles et réglages
sur des pièces sous tension ne peuvent être
effectués que par des personnes ayant reçu
des instructions précises et ayant été char-
gées de ce travail en prenant les mesures de
précaution qui s’imposent. Enlever les ba-
gues, bracelets en métal, etc. avant de procé-
der à toute opération sur les éléments électri-
ques.

Afin d’éviter l'endommagement de l'équipe-
ment électrique comprenant les élements
électriques, tel que le variateur de traction,
veuillez retirer celui-ci du chariot avant de pro-
céder à des travaux de soudure électrique.

Les interventions sur le système électrique ne
sont permises qu'avec le consentement du
constructeur.

Dispositifs de sécurité
Réinstaller tous les dispositifs de sécurité et
vérifier leur bon fonctionnement après l'entre-
tien et le service.
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Paramètres
Conserver les réglages spécifiques au véhicu-
le lors des réparations et des remplacements
de composants électriques. Ils sont spécifiés
dans les sections appropriées.
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Contrôles journaliers avant mise en service
Contrôle de la fonction de com-
mande du sens de la marche
– Monter sur la plateforme de conduite.

– Soulever l'interrupteur d'arrêt d'urgence (1)
et démarrer le véhicule.

– Actionner avec précaution le contacteur de
marche avant ou de marche arrière (2).

– Le véhicule se déplace vers l'avant ou vers
l'arrière ; la vitesse de conduite dépend du
degré d'enfoncement du contacteur de mar-
che (2).

Contrôle des freins
 ATTENTION

Ne pas conduire le véhicule si le système de freina-
ge est défectueux.
Contacter un concessionnaire agréé ou un techni-
cien de service si une anomalie quelconque est dé-
couverte dans le système de freinage.
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Freinage automatique
– Faire démarrer la machine.

– Relâcher le contacteur de marche (1).

– Appuyer sur le bouton STOP (2).

– Le véhicule s’immobilise.

Freiner le véhicule par inversion du
sens de marche
– Faire démarrer la machine.

– Pousser le commutateur de sens de mar-
che (1) dans la direction opposée au sens
de la marche jusqu'à ce que le véhicule
s'arrête.

– Relâcher le commutateur de sens de mar-
che (1).

 ATTENTION
Risque de blessure corporelle ou de destruction de
la machine.
Tester le frein à faible vitesse avec précaution dans
une zone sûre, spacieuse et libre de circulation.
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Frein de stationnement

Le frein de stationnement s'applique automati-
quement si l'une des conditions suivantes est
remplie :
● Le conducteur quitte la plateforme de com-

mande (3)
● L'interrupteur d'alimentation est éteint (4)
● L'interrupteur de marche est relâché et le

véhicule ralentit jusqu'à l'arrêt (2)
● L'interrupteur d'arrêt d'urgence (1) est en-

foncé

 REMARQUE

Un interrupteur situé sous la plaque de pieds
de la plateforme de conduite détecte si le con-
ducteur se trouve ou non dans le poste de
conduite.

Contrôle du groupe de direction
– Conduire lentement le véhicule en marche

avant.

– Tourner le timon dans le sens horaire – le
véhicule doit tourner à droite.

– Tourner le timon dans le sens antihoraire –
le véhicule doit tourner à gauche.

– Tourner timon en position intermédiaire – le
véhicule doit se déplacer en ligne droite.

 REMARQUE

Arrêter le véhicule si le système de direction
est défectueux.

 ATTENTION
Risque de destruction de la machine.
Contacter un concessionnaire agréé ou un techni-
cien de service si une anomalie quelconque est dé-
couverte dans le système de direction.
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Test des dispositifs de sécurité
 ATTENTION

Ne pas conduire un véhicule dont l'un des dispositifs
de sécurité est défectueux.
Contacter un concessionnaire agréé ou un techni-
cien de service si une anomalie quelconque est dé-
couverte dans les dispositifs de sécurité.

Interrupteur d'arrêt d'urgence
– Pousser l'interrupteur d'arrêt d'urgence (1) ;

l'alimentation en tension du véhicule doit
être coupée ;

– Le système de commande électrique et l'ali-
mentation en tension du moteur doivent
être coupés ;

– Le frein électromagnétique doit freiner le
véhicule ;

– Tirer l'interrupteur d'arrêt d'urgence (1) vers
le haut pour reconnecter l'alimentation en
tension du véhicule ;

– Le véhicule est à nouveau alimenté et tou-
tes les fonctions sont disponibles.

Avertisseur sonore
– Pousser l'interrupteur de l'avertisseur sono-

re (6).

– L'avertisseur sonore doit retentir.
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Contrôle de l'état de charge de
la batterie

 DANGER
Risque de mort, de blessures corporelles graves
et/ou de dégâts matériels importants.
La charge et l’entretien de la batterie sont à effectuer
conformément aux instructions fournies avec la bat-
terie et le chargeur (lorsqu'il s'agit d'un chargeur ex-
terne).

 ATTENTION
Risque de mort, de blessures corporelles graves
et/ou de dégâts matériels importants.
L'électrolyte contient de l’acide sulfurique qui est un
produit dangereux. Porter des gants et des lunettes
de protection pour travailler sur la batterie. En cas de
contact avec les yeux ou la peau, rincer abondam-
ment et immédiatement avec de l'eau pure, puis con-
sulter un médecin si la situation est grave. La charge
des batteries dégage de l'hydrogène qui crée un mé-
lange explosif en mélange avec l'oxygène. Par con-
séquent, ne pas créer d'étincelles, ne pas fumer, ne
pas approcher de flamme d'une batterie en charge
ou récemment chargée. Pour éviter l'accumulation
d'hydrogène, charger la batterie dans un endroit bien
aéré et maintenir le capot batterie ouvert pendant le
chargement. Ne pas poser d'objet métallique sur la
batterie car cela pourrait créer court-circuit.

– Avant de remplacer la batterie, vérifier si la
batterie peut se recharger correctement.

– Branchement du connecteur de batterie.

– Tirer l'interrupteur d'arrêt d'urgence (2) vers
le haut pour alimenter le véhicule en ten-
sion.

– Vérifier l'état de charge de la batterie sur
l'écran multifonction (3).
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Ouverture du capot batterie
– Arrêter le véhicule.

– Eteindre l'interrupteur à clé (1).

– Pousser l'interrupteur d'arrêt d'urgence (2).

– Tirer le capot batterie vers le siège auxiliai-
re et enlever le capot (3).

 REMARQUE

Il est préférable de porter des gants de protec-
tion en manipulant le capot batterie.

 REMARQUE

Veiller à ne pas se coincer la main.

Branchement/débranchement du
connecteur de batterie
Débranchement du connecteur
– Arrêter le véhicule et éteindre l'interrupteur

d'alimentation.

– Ouvrir le capot batterie.

– Le connecteur de batterie est situé sur le
côté de la batterie.

– Tirer la poignée du connecteur pour le dé-
brancher.

Brancher le connecteur
– Vérifier que le connecteur est dans le bon

sens.

– Brancher le connecteur dans la prise.
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 ATTENTION
Un arc électrique peut se produire lors du contact du
connecteur, avec un fort risque de dommage aux
composants électriques.
Ne pas brancher le connecteur tant que le véhicule
n'est pas hors tension. Vérifier régulièrement l'état du
contact du connecteur et le remplacer immédiate-
ment s'il y a des signes de dommages d'arc électri-
que ou de carbonisation. Respecter rigoureusement
les signes de polarité (positif et négatif) sur la pola-
rité de la batterie. Ne jamais inverser la polarité. Des
clés d'insertion mâles sur la fiche mâle et la prise ai-
dent à déterminer la direction du contact. Ces clés
d'insertion permettent d'éliminer le risque d'insertion
de la fiche mâle à l'envers.

Contrôle de l'état des câbles,
des bornes et du connecteur de
batterie
– S'assurer que l'isolement du câble n'est pas

endommagé et que le connecteur ne mon-
tre aucun signe d'échauffement.

– Vérifier que les bornes positive et négative
de la conduite de sortie ne sont pas sulfa-
tées (présence de sel blanc).

– Vérifier l'état des contacts de connecteurs
et des clés d'insertion.

– Vérifier l'état de la languette de verrouillage
sur le connecteur de batterie.

 ATTENTION
Risque d'accidents graves.
S'il est découvert que les câbles, les bornes et/ou le
connecteur de batterie sont défectueux, arrêter im-
médiatement d'utiliser le véhicule et contacter un
concessionnaire agréé ou technicien de service.
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Dépose / remplacement de la
batterie
INFORMATION

 REMARQUE

Pour la manutention des batteries, s'assurer
que tout équipement de levage utilisé (grue,
palan, anses à bande, crochets, véhicules,
dispositifs de manutention) peut supporter le
poids de la batterie.

 REMARQUE

En cas d'installation d'une batterie de rechan-
ge, s'assurer que les caractéristiques de la
batterie de rechange (poids, taille, tension, ca-
pacité, prise de connecteur) correspondent à
ceux de la batterie d'origine. Se référer à la
plaque signalétique du véhicule pour connaî-
tre les capacités de poids maximale et mini-
male.

 ATTENTION
Les batteries sont lourdes et facilement endomma-
gées ; les manipuler avec précaution.
Le port des gants est recommandé.

 ATTENTION
Veiller à ne pas se coincer les doigts lors de la dépo-
se et de l'installation de la batterie.
Ne pas mettre les doigts à proximité des pièces mo-
biles pour éviter tout risque de coincement.

 ATTENTION
Il existe un risque de dommage à la machine.
Avant d'utiliser le véhicule, s'assurer que le connec-
teur de batterie est bien connecté et verrouillé.

 ATTENTION
Il existe un risque de dommage à la machine.
Avant d'utiliser le véhicule, s'assurer que les vis du
dispositif de fixation de la batterie sont bien serrées.
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Changement de batterie avec un palan
– Eteindre le chariot et appuyer sur le bouton

d'arrêt d'urgence.

– Ouvrir le capot batterie.

– Débrancher le connecteur de batterie.

– Desserrer les vis (1) du dispositif de fixation
de la batterie des deux côtés.
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– Soulever les dispositifs de fixation de la bat-
terie des deux côtés.

– Attacher le crochet du palan aux œillets de
levage de la batterie.

– En contrôlant le palan avec précaution, po-
sitionner la batterie à l'emplacement spéci-
fié.

– Pour installer la batterie de remplacement,
effectuer la procédure ci-dessus dans l'or-
dre inverse.

Batterie à sortie latérale, changement
de batterie à l'aide d'un support mobile
– Eteindre le chariot et appuyer sur le bouton

d'arrêt d'urgence.

– Ouvrir le capot batterie.
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– Débrancher le connecteur de batterie.

– Desserrer les vis (1) du dispositif de fixation
de la batterie sur le côté duquel la batterie a
été retirée.
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– Soulever les dispositifs de fixation de la bat-
terie sur le côté duquel la batterie a été reti-
rée.

– Dévisser les vis (2) du panneau latéral.
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– Le panneau latéral est inséré dans une rai-
nure. Retirer le panneau latéral.

– Pousser le support mobile sur le côté et
garder le support mobile à proximité du
chariot.

 REMARQUE

S'assurer que les roues du support mobile
sont verrouillées lors de l'utilisation du support
mobile pour remplacer la batterie. S'assurer
que le support mobile est immobilisé lors du
remplacement de la batterie.

– Bloquer les roues du support mobile.

– Pousser la batterie qui doit être remplacée
sur le support mobile.

– Transporter la batterie jusqu'au poste de
charge puis transporter la batterie complè-
tement chargée à côté du chariot.

– Pour installer la batterie de remplacement,
effectuer la procédure ci-dessus dans l'or-
dre inverse.
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Plan d'entretien selon les besoins
Nettoyage
Nettoyage du tracteur

 REMARQUE

Avant de nettoyer le tracteur, débrancher son
alimentation en tension. L'équipement de net-
toyage à la vapeur ou les produits à fort pou-
voir dégraissant ne doivent être utilisés
qu'avec la plus grande précaution, car ils peu-
vent diluer la graisse utilisée pour lubrifier les
paliers ou rendre des composants électriques
humides. Prendre les mesures de protection
nécessaires.

 ATTENTION
Le nettoyage peut entraîner une détérioration ou une
destruction de l'équipement.
Lors du nettoyage du tracteur, éviter l'arrosage direct
de l'équipement électrique avec du liquide. Avant le
nettoyage, prendre les mesures de protection néces-
saires.

En cas d'utilisation d'air comprimé, enlever
d'abord la saleté tenace à l'aide d'un déter-
gent à froid. Avant de commencer le graissa-
ge, nettoyer soigneusement les orifices de
remplissage d'huile et leurs pourtours. Après
le nettoyage, bien sécher le véhicule.

Si toutes les mesures de protection ont été
prises mais que de l'eau s'infiltre quand même
dans le véhicule, souffler le véhicule à l'air
comprimé sec pour éviter la corrosion et les
courts-circuits.

 REMARQUE

Un véhicule nettoyé fréquemment exige éga-
lement un graissage plus fréquent.

Nettoyage de la batterie et de son com-
partiment.

 ATTENTION
Risques d'accidents corporels.
Cette opération doit être effectuée en portant des
gants, des lunettes et des vêtements de protection.
Respecter scrupuleusement les consignes de sécu-
rité décrites dans les chapitres appropriés relatifs à
la sécurité.

 REMARQUE D’ENVIRONNEMENT

Ne pas verser d'eau de nettoyage acide dans
les égouts. Pour de plus amples informations,
consulter les instructions d'utilisation de la bat-
terie.

Batterie en coffre ouvert

– Vérifier le bac à batterie en recherchant les
traces de sulfate.

– S'il n'y a que peu de sulfatation, se conten-
ter de nettoyer la surface avec un chiffon
humide.

– En cas de forte sulfatation, il est nécessaire
de sortir la batterie, de la laver au jet et de
nettoyer le châssis.

 REMARQUE

En cas de sulfatation importante ou de débor-
dements d'électrolyte excessifs, contacter un
concessionnaire agréé ou un technicien de
service immédiatement.
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Accès au compartiment électri-
que

 REMARQUE

Avant toute intervention
● Pousser l'interrupteur d'arrêt d'urgence.
● Eteindre l'interrupteur d'alimentation.
● Débrancher la prise mâle batterie.

 ATTENTION
Risque de brûlures.
Les freins, moteurs, câbles, et autres composants
électriques peuvent atteindre des températures très
élevées.

Ouvrir le couvercle du compartiment
électrique.
– Ouvrir le capot batterie. 
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– Retirer les vis de montage du couvercle du
compartiment électrique.

 REMARQUE

Pour remonter le couvercle du compartiment
électrique, suivre les étapes de démontage
dans l'ordre inverse.

Contrôle de l'état du siège auxi-
liaire
Ce tracteur est équipé d'un siège auxiliaire
simple pour supporter le poids du conducteur.

Inspecter les points importants suivants :
● Vérifier la hauteur de siège auxiliaire
● Le mécanisme de réglage de la hauteur

est-il stable ?
● Le coussin de siège auxiliaire est-il endom-

magé ?

 ATTENTION
Risque d'accident grave.
Ne pas conduire le véhicule si le siège auxiliaire est
en mauvais état.

 REMARQUE

Le conducteur doit procéder à ces contrôles
avant de faire fonctionner la machine. Si des
problèmes sont détectés, l'entretien doit être
effectué par les techniciens de service.

Timon de direction : vérifier l'état
Le timon de direction n'est pas simplement un
dispositif de commande ; il fournit également
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un support pour le conducteur sur la platefor-
me de conduite.

Vérifier les points importants suivants :
● La position du timon est correcte
● Le timon est bien fixé
● Le fonctionnement du timon est intact

 ATTENTION
Risque d'accidents graves.
Ne pas conduite la machine si le timon est défectu-
eux.

Vérifier les fusibles
– Enlever le capot avant du tracteur.

– Vérifier les fusibles en recherchant d'éven-
tuels fusibles grillés.

– Remplacer les fusibles grillés.

Fusible Caractéristique
1F1 125 A
1F2 10 A
1F3 10 A
1F4 10 A

 REMARQUE

Il est conseillé de confier cette opération à un
technicien de service spécialisé.
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Programme général d'inspection et d'entretien
Plan d'entretien des 1 000 h

Heures de service 

1000          

Effectué

 

Préparations   

Nettoyer le chariot si nécessaire.   

Utiliser le logiciel de diagnostic pour lire les codes d'erreur.   

Réinitialiser l'intervalle d'entretien en utilisant le logiciel de diagnostic.   

Lubrifier tous les pivots et lubrifier le graisseur.   

Moteur de traction   

Nettoyer le carter de moteur.   

Roues / système de freinage   

Vérifier le niveau d'usure de la bande de roulement des roues.   

Vérifier que les écrous sont serrés.   

Vérifier le jeu du frein de stationnement.   

Vérifier le jeu des roues pivotantes à l'arrêt.   

Equipement électrique   

Débrancher l'alimentation ; nettoyer le circuit.   

Vérifier les contacts et bornes des contacteurs.   

Eteindre la commande LAC et la nettoyer.   

Vérifier et serrer les câbles de connection et les connecteurs.   

Vérifier et ajuster la densité et le niveau d'électrolyte de la batterie.   

Vérifier les prises et les câbles de batterie.   

Vérifier le réglage des butées caoutchouc sur le système de verrouillage de batterie.   

Vérifier le fonctionnement du chargeur.   

Vérifier le bon fonctionnement de l'équipement d'éclairage, des haut-parleurs, des
interrupteurs, etc. du véhicule.

  

Accouplement et remorque   

Vérifier que le crochet d'attelage est en ordre de marche.   

Vérifier la bonne connexion de la remorque.   

Inspection finale   

Inspecter visuellement l'état général du châssis.   

Effectuer un test de conduite du véhicule.   
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Plan de service des 10 000 heures

Heures de service 

10000  20000  30000      

Effectué

 

Préparations   

Nettoyer le chariot si nécessaire.   

Utiliser le logiciel de diagnostic pour lire les codes d'erreur.   

Réinitialiser l'intervalle d'entretien en utilisant le logiciel de diagnostic.   

Lubrifier tous les pivots et lubrifier le graisseur.   

Moteur de traction   

Nettoyer le carter de moteur.   

Transmission   

Vidanger l'huile d'engrenage réducteur.   

Roues / système de freinage   

Vérifier le niveau d'usure de la bande de roulement des roues.   

Vérifier que les écrous sont serrés.   

Vérifier le jeu du frein de stationnement.   

Vérifier le jeu des roues pivotantes à l'arrêt.   

Equipement électrique   

Débrancher l'alimentation ; nettoyer le circuit.   

Vérifier les contacts et bornes des contacteurs.   

Eteindre la commande LAC et la nettoyer.   

Vérifier et serrer les câbles de connection et les connecteurs.   

Vérifier et ajuster la densité et le niveau d'électrolyte de la batterie.   

Vérifier les prises et les câbles de batterie.   

Vérifier le réglage des butées caoutchouc sur le système de verrouillage de batterie.   

Vérifier le fonctionnement du chargeur.   

Vérifier le bon fonctionnement de l'équipement d'éclairage, des haut-parleurs, des
interrupteurs, etc. du véhicule.

  

Accouplement et remorque   

Vérifier que le crochet d'attelage est en ordre de marche.   

Vérifier la bonne connexion de la remorque.   

Inspection finale   

Inspecter visuellement l'état général du châssis.   

Effectuer un test de conduite du véhicule.   
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Moteur du tracteur
Moteur de traction : Nettoyage
du carter de moteur
– Débrancher le connecteur de batterie.

– Ouvrir le compartiment électrique.

– Nettoyer le carter de moteur à l'air compri-
mé.

– Vérifier le câblage électrique et les connec-
teurs en recherchant les signes de sur-
chauffe.

– Vérifier le serrage des connexions.
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Engrenage
Entretien du réducteur
Vidange de l'huile

 REMARQUE

Cette opération est à effectuer impérativement
par le service après-vente.
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Direction / Freinage / Roues
Direction / roues / freins
Contrôle de l'état et du serrage des
roues
– Utiliser un équipement de levage ou un cric

pour lever le véhicule au-dessus du sol,
puis soutenir le véhicule sur des cales
adaptées.

– Vérifier la libre rotation des roues et retirer
tous les fils enroulés qui pourraient la gê-
ner.

– Vérifier l'état d'usure des bandes de roule-
ment.

– Remplacer les roues usées.

– Vérifier les roues avant en premier, puis les
roues arrière.

 ATTENTION
Risque de dommage matériel.
Eliminer impérativement les fils qui auraient pu s'en-
rouler autour des moyeux et des roulements de roue.

Contrôle du serrage des roues
– Utiliser un équipement de levage ou un cric

pour lever le véhicule au-dessus du sol,
puis soutenir le véhicule sur des cales
adaptées.

– Retirer le capot avant.

– Vérifier le serrage des écrous de la roue
motrice ; couple de serrage : 80 Nm.

– Vérifier le couple de serrage de l'essieu de
roues pivotantes ; couple prescrit : 20 N.m.

– Vérifier le serrage de l'arbre de roue arriè-
re ; couple de serrage : 200 N.m. (pour
LTX10, LTX20)

– Vérifier le serrage de l'arbre de roue arriè-
re ; couple de serrage : 250 N.m. (pour
LTX-T04)
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 ATTENTION
Risques de blessure grave et/ou de sérieux dégâts à
l'équipement.
Ces contrôles doivent être effectués par un techni-
cien de service agréé. Porter des gants de protection
lors du remplacement de la roue motrice.

Réglage de la hauteur des roues pivo-
tantes
– Utiliser un équipement de levage ou un cric

pour lever le véhicule au-dessus du sol,
puis soutenir le véhicule sur des cales
adaptées.

– Régler la hauteur des roues pivotantes en
fonction de l'usure roue motrice.

– Desserrer la vis (2).

– Desserrer le boulon excentrique (1).

– Engager la goupille (1) dans l'encoche cor-
respondante.
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– S'assurer que la garde au sol standard est
de 8 mm.

– Resserrer la vis (2).
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Contrôle de l'entrefer du frein
IMPORTANT

Le couple de freinage mécanique est réglé en
usine.

– Le frein est à contrôler en position freinée,
c'est à dire l'alimentation coupée.

– Contrôler l'entrefer du frein avec un jeu de
cales.

– L'entrefer d'origine est de 0,2 mm. Après
usure partielle du disque, l'entrefer maxi-
mum est de 0,5 mm. Au delà il y a risque de
ne plus défreiner complètement et risque
d'échauffement.

– Si l'entrefer approche de la valeur limite de
0,5 mm, il est nécessaire d'effectuer un ré-
glage.

– Désserrer les 3 vis de fixation (3).

– Agir sur les 3 vis creuses (4) pour régler
l'entrefer à la valeur d'origine de 0,20 mm.

– Resserrer les 3 vis de fixation (3).

– Contrôler l'entrefer en 3 points à 120°.

– S'assurer que l'entrefer est bien égal tout
autour du frein.

 REMARQUE

Il est conseillé de confier cette opération au
Service-Après-Vente.
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Batterie
Contrôle du chargeur embarqué
– Brancher le cordon sur le secteur 220 V.

– Vérifier que le voyant de contrôle vert sur
l'écran clignote et que le voyant rouge est
éteint (charge en cours).

– Vérifier que le chariot est immobilisé (l'en-
traînement est interdit) tant qu'il est relié à
l'alimentation 220 V.

– Débrancher le cordon secteur.

Entretien de la batterie
Les étapes suivantes concernent les batteries
au plomb avec électrolyte.

 ATTENTION
Risques de blessure grave et/ou de sérieux dégâts à
l'équipement.
Eviter tout contact avec l'électrolyte. Eviter de causer
un court-circuit. Se reporter aux recommandations
de la section relative aux contrôles journaliers. Porter
des gants et des lunettes de protection pour travailler
sur la batterie. En cas de contact avec les yeux ou la
peau, rincer abondamment et immédiatement avec
de l'eau pure, puis consulter un médecin si la situ-
ation est grave. La charge des batteries dégage de
l'hydrogène qui crée un mélange explosif en mélan-
ge avec l'oxygène. Par conséquent, ne pas créer
d'étincelles, ne pas fumer, ne pas approcher de flam-
me d'une batterie en charge ou récemment chargée.
Pour éviter l'accumulation d'hydrogène, charger la
batterie dans un endroit bien aéré et maintenir le ca-
pot batterie ouvert pendant la charge. Ne pas poser
d'objet métallique sur la batterie car cela pourrait
créer court-circuit.

Mesure du niveau d'électrolyte et ajout
d'eau distillée
– Ce contrôle et l'appoint d'eau distillée né-

cessaire doivent être effectués toutes les
semaines (après la charge dans le cas de
batteries ouvertes au plomb).

– Eteindre l'interrupteur d'alimentation, ouvrir
le capot batterie et débrancher le connec-
teur de batterie.

– Vérifier le niveau d'électrolyte.

– Ajouter de l'eau déminéralisée pour com-
pléter le niveau des cellules manquant
d'eau.

– Replacer le bouchon.

 ATTENTION
Risque de dommages matériels.
N'ajouter que de l'eau déminéralisée. Ne jamais faire
l'appoint avant la charge (risque de débordement).

 REMARQUE

Pour plus d'informations, se reporter à la noti-
ce fournie avec la batterie.

Mesure de la densité de l'électrolyte
La mesure de la densité donne un reflet exact
de l'état de charge de chaque cellule (unique-
ment dans une batterie au plomb ouverte).
Cette mesure peut être effectuée avant ou
après la charge.
● La densité minimale lorsque la batterie est

déchargée à 80 % s'élève à 1,14.
● La densité maximale lorsque la batterie est

chargée à 100 % est comprise entre 1,29 à
1,32 (selon la conception).

● Noter les valeurs dans le carnet de suivi de
la batterie.
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● Ouvrir chaque couvercle cellule et vérifier
successivement chaque cellule comme dé-
crit ci-dessus.

● Après avoir terminé la mesure, remettre le
capot.

 REMARQUE

Contacter un technicien de service si la densi-
té de l'électrolyte est différente dans chaque
bloc de batterie, ou si la densité de certains
blocs de batterie est très faible. La charge de
la batterie lorsque la densité de l'électrolyte
est en dessous de 1,14 est très préjudiciable à
la durée de vie.

Vérifier l'état des câbles, des bornes et
du connecteur de batterie
– S'assurer que l'isolement du câble n'est pas

endommagé et que le connecteur ne mon-
tre aucun signe d'échauffement.

– Vérifier l'état des contacts de connecteurs
et des clés d'insertion.

– Vérifier l'état de la languette de verrouillage
sur le connecteur de batterie.

 ATTENTION
Risque d'accidents graves.
S'il est découvert que les câbles, les bornes et/ou le
connecteur de batterie sont défectueux, arrêter im-
médiatement d'utiliser le véhicule et contacter un
concessionnaire agréé ou technicien de service.

Dépose / remplacement de la
batterie
INFORMATION

 REMARQUE

Pour la manutention des batteries, s'assurer
que tout équipement de levage utilisé (grue,
palan, anses à bande, crochets, véhicules,
dispositifs de manutention) peut supporter le
poids de la batterie.

 REMARQUE

En cas d'installation d'une batterie de rechan-
ge, s'assurer que les caractéristiques de la
batterie de rechange (poids, taille, tension, ca-
pacité, prise de connecteur) correspondent à
ceux de la batterie d'origine. Se référer à la
plaque signalétique du véhicule pour connaî-
tre les capacités de poids maximale et mini-
male.
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 ATTENTION
Les batteries sont lourdes et facilement endomma-
gées ; les manipuler avec précaution.
Le port des gants est recommandé.

 ATTENTION
Veiller à ne pas se coincer les doigts lors de la dépo-
se et de l'installation de la batterie.
Ne pas mettre les doigts à proximité des pièces mo-
biles pour éviter tout risque de coincement.

 ATTENTION
Il existe un risque de dommage à la machine.
Avant d'utiliser le véhicule, s'assurer que le connec-
teur de batterie est bien connecté et verrouillé.

 ATTENTION
Il existe un risque de dommage à la machine.
Avant d'utiliser le véhicule, s'assurer que les vis du
dispositif de fixation de la batterie sont bien serrées.

Changement de batterie avec un palan
– Eteindre le chariot et appuyer sur le bouton

d'arrêt d'urgence.

– Ouvrir le capot batterie.

– Débrancher le connecteur de batterie. 
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– Desserrer les vis (1) du dispositif de fixation
de la batterie des deux côtés.

– Soulever les dispositifs de fixation de la bat-
terie des deux côtés.
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– Attacher le crochet du palan aux œillets de
levage de la batterie.

– En contrôlant le palan avec précaution, po-
sitionner la batterie à l'emplacement spéci-
fié.

– Pour installer la batterie de remplacement,
effectuer la procédure ci-dessus dans l'or-
dre inverse.

Batterie à sortie latérale, changement
de batterie à l'aide d'un support mobile
– Eteindre le chariot et appuyer sur le bouton

d'arrêt d'urgence.

– Ouvrir le capot batterie.

– Débrancher le connecteur de batterie.
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– Desserrer les vis (1) du dispositif de fixation
de la batterie sur le côté duquel la batterie a
été retirée.

– Soulever les dispositifs de fixation de la bat-
terie sur le côté duquel la batterie a été reti-
rée.
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– Dévisser les vis (2) du panneau latéral.

– Le panneau latéral est inséré dans une rai-
nure. Retirer le panneau latéral.
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– Pousser le support mobile sur le côté et
garder le support mobile à proximité du
chariot.

 REMARQUE

S'assurer que les roues du support mobile
sont verrouillées lors de l'utilisation du support
mobile pour remplacer la batterie. S'assurer
que le support mobile est immobilisé lors du
remplacement de la batterie.

– Bloquer les roues du support mobile.

– Pousser la batterie qui doit être remplacée
sur le support mobile.

– Transporter la batterie jusqu'au poste de
charge puis transporter la batterie complè-
tement chargée à côté du chariot.

– Pour installer la batterie de remplacement,
effectuer la procédure ci-dessus dans l'or-
dre inverse.
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7

Données techniques



Fiche technique

 REMARQUE

Version 01/2015

Caractéristiques  
1.1 Fabricant   Still Still Still
1.2 Désignation du modèle   LTX10 LTX20 LTX-T 04
1.3 Groupe propulseur   Batterie Batterie Batterie

1.4 Fonctionnement   Porté-debout Porté-debout Porté-debout

1.5 Capacité de charge Q kg 1 000 2 000 400 /
1 000 10)

1.6 Force nominale à la barre de trac-
tion F N 190 400 300

1.7 Empattement y mm 907 2) 907 2) 1 487 2)
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Poids  
2.
1 Poids en service  kg 620 1) 620 1) 755 1)

2.
3

Charge par essieu sans charge,
avant (entraînement) // arrière (char-
ge)

 kg 350 / 280 350 / 280 460 / 270

Roues  

3.
1

Pneumatiques, avant (entraîne-
ment) / arrière (charge) C = coussin
caoutchouc, P = polyuréthane

  C + PU/C C + PU/C C + PU/C

3.
2

Dimensions des pneus, roue avant
(motrice)  mm Ø230 x 75 Ø230 x 75 Ø230 x 75

3.
3

Dimensions des pneus, roue arrière
(porteuse)  mm 2 x Ø250 x 80 2 x Ø250 x 80 2 x Ø250 x 80

3.
4 Roues auxiliaires (dimensions)  mm 2 x Ø100 x 40 2 x Ø100 x 40 2 x Ø100 x 40

3.
5

Roues, nombre à l'avant (motrices) /
à l'arrière (porteuses) (x = motrices)   1x+2/2 1x+2/2 1x+2/2

3.
6 Voie, avant (entraînement) b1

0 mm 414 7) 414 7) 414 7)

3.
7 Voie, arrière (charge) b1

1 mm 480 7) 480 7) 505 7)

Dimensions   

4.1 Hauteur de dossier / siège (min /
max) h7 mm 800 / 985 800 / 985 800 / 985

4.2 Hauteur du guidon en position de
fonctionnement, min / max

h1
4 mm 1 170 /

1 270 2)
1 170 /
1 270 2)

1 210 /
1 310 2)

4.3 Hauteur du crochet d'attelage h1
0 mm 276 276 165

4.4 Hauteur de plateforme de charge h1
1 mm NA NA 289

4.5 Longueur de la plateforme de char-
ge l3 mm NA NA 868 2)

4.6 Porte-à-faux arrière I5 mm 253 9) 253 9) 531 9)

4.7 Largeur de la plateforme de charge b9 mm NA NA 636 2)

4.8 Longueur hors tout l1 mm 1 315 2) 1 315 2) 2 172 2)

4.9 Largeur hors tout b1/
b2  600 2) 600 2) 600 / 636 2)
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Dimensions   

4.1
0

Garde au sol, milieu de l'empatte-
ment m2 mm 40 / 80 3 40 / 80 3 80 3

4.1
1 Rayon de braquage Wa mm 1 080 4) 1 080 4) 1 660 4)

Performance  

5.1 Vitesse de conduite avec/sans
charge  km/

h 10 / 10 6) 8 / 8 6) 8 / 8 6)

5.2 Force sur la barre de traction (sur
60 minutes)  N 190 400 300

5.3 Force maximale sur barre de trac-
tion (sur 5 minutes)  N 1 760 1 760 1 760

5.4 Capacité de montée, avec/sans
charge, sur 30 minutes  % NA NA NA

5.5 Capacité de montée maximale,
avec/sans charge, sur 5 minutes  % 8 % / 10 % 5) 5% / 10 % 5) 5% / 10 % 5)

5.6 Frein de service   Electroma-
gnétique

Electroma-
gnétique

Electroma-
gnétique

Entraînement  

6.1 Moteur de traction, sur 60 minutes  kW 1,5 1,5 1.5

6.3 Batterie conforme à IEC   2 PZB 2 PZB 2 PZB

6.4 Tension/capacité nominale de la
batterie (5 h)  V/A

h 24 / 200 24 / 200 24 / 200

6.5 Poids de la batterie (± 5 %)  kg 185 6) 185 6) 185 6)

6.6 Consommation d'énergie selon le
cycle VDI  kW

h/h
1,102 (72 cy-
cles 8))

1,21 (62 cy-
cles 8))

1,35 (59 cy-
cles 8))

Autres  

8.1 Type de commande d'entraînement   LAC LAC LAC

8.2 Niveau sonore à l'oreille de l'opéra-
teur  dB 75 75 75

8.3 Vibrations subies par l'opérateur,
LTX10, LTX20 / LTX - T04  m/s

2 1,30 / 1,46 1,30 / 1,46 1,09 / 1,11
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Les valeurs pour la version standard peuvent
varier quand des équipements en options sont
installés

1) Y compris article 6.5 poids de la batterie.

2) ± 5 mm

3) >= 95 %

4) <= 105 %

5) >= 100 %

6) ± 5 %

7) ± 4 mm

8) Nombre de tours autour de la piste de test
en une heure.

9) avec crochet à position unique.

10) La capacité de charge de la plateforme est
de 400 kg et la capacité de charge du crochet
est de 1 000 kg.
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